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PREMIER CONTRAT TERRITORIAL DES BASSINS DU
SALLERON, DE LA BENAIZE ET AFFLUENTS

(en Creuse et en Haute-Vienne)

(2024 – 2026)

ENTRE :

Le Syndicat Mixte d'Aménagement du Bassin de la Gartempe et Affluents (SMABGA) représenté par
Monsieur Jean-Pierre BOURDET, agissant en tant que président, conformément à la délibération de
l’assemblée délibérante en date du 6 juillet 2023 désigné ci-après par le porteur de projet,

Et

Le Conservatoire d’Espaces Naturels Nouvelle Aquitaine (CEN) représenté par Monsieur Philippe
SAUVAGE, agissant en tant que président, conformément à la délibération de l’assemblée délibérante en
date du 4 septembre 2023, désigné ci-après par le maître d'ouvrage,

Et

La Chambre d'Agriculture de Haute-Vienne représentée par Monsieur Bertrand VENTEAU, agissant en
tant que président, conformément à la délibération de l’assemblée délibérante en date du 19 juillet 2023
désigné ci-après par le maître d'ouvrage,

Et

La Fédération régional Agriculture Biologique Nouvelle-Aquitaine (Bio Nouvelle-Aquitaine) représentée
par Monsieur Guy MOREAU, agissant en tant que président, représenté localement par Agrobio 87 et par
Monsieur Thomas LEMOINE, agissant en tant que président, conformément à la délibération de
l’assemblée délibérante en date du 17 août 2023, désigné ci-après par le maître d'ouvrage,

Et

Le CPA Lathus représenté par Monsieur Fabrice GIRAUD, agissant en tant que président, conformément à
la délibération de l’assemblée délibérante en date du 7 juillet 2023, désigné ci-après par le maître
d'ouvrage,

Et
La Communauté de communes Haut Limousin en Marche représentée par Monsieur Jean-François
PERRIN, agissant en tant que Président, désigné ci-après par le partenaire signataire,

d’une part,
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ET :

L’agence de l’eau Loire-Bretagne, établissement public de l’État, représentée par Monsieur Martin
GUTTON, Directeur général, agissant en vertu de la délibération n°2023-161 du Conseil d’Administration du
14 décembre 2023, désignée ci-après par l’agence de l’eau,

Et

La Région Nouvelle-Aquitaine, dont le siège est situé 14 rue François de Sourdis, 33077 Bordeaux cedex,
représentée par Monsieur Alain ROUSSET, président du conseil régional, agissant en vertu de la
délibération n°2020.1145.SP du conseil régional du 3 juillet 2020,

Et

Le Département de la Haute-Vienne, représenté par Monsieur Jean-Claude LEBLOIS, président, agissant
en vertu de la délibération de la Commission permanente du 09 janvier 2024, désigné ci-après par le
Département de la Haute Vienne,

Et

Le Département de la Creuse, représenté par Madame Valérie SIMONET, Présidente, agissant en vertu
de la délibération de l'Assemblée Départementale du 15 décembre 2023, désigné ci-après par le
Département de la Creuse,

d’autre part,

IL EST CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT :
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Article 1 : Objet du contrat territorial

Le présent contrat territorial traduit l’accord intervenu entre les différents signataires concernant l’opération
de reconquête de la qualité des milieux aquatiques et du bon état des masses d’eau cours d’eau sur les
bassins du Salleron, de la Benaize et de leurs Affluents dans les départements de la Creuse et de la Haute-
Vienne représentant une surface d'environ 450 km².

Ce contrat s’inscrit dans le cadre du partenariat conclu entre l’agence de l’eau et la Région Nouvelle-
Aquitaine formalisé dans la convention de partenariat, signée le 12 octobre 2020, et dans son avenant signé
le 27 décembre 2021. Ce partenariat matérialise la volonté conjointe de l’agence de l’eau et de la Région
Nouvelle Aquitaine d’accompagner de façon coordonnée les porteurs de projets dans la mise en place
d’actions de reconquête de la qualité des eaux et des milieux aquatiques.

Le contrat territorial formalise de manière précise :
- la nature des actions ou travaux programmés, leurs objectifs et indicateurs associés, pour une durée

de 3 ans,
- les calendriers de réalisation et points d’étapes, notamment les bilans,
- les coûts prévisionnels,
- le plan de financement prévisionnel défini au plus juste,
- les engagements des signataires.

Le contrat territorial s’adosse à la stratégie de territoire et la feuille de route associée, définies pour une
durée de 6 ans et jointes en annexes 1.

La stratégie de territoire et sa feuille de route décrivent :
- le territoire,
- l’historique d’actions liées aux programmes déjà engagés sur le territoire,
- les problématiques et enjeux du territoire hydrographique ou hydrogéologique,
- les pressions significatives à l’origine des dégradations,
- les objectifs de bon état des masses d’eau poursuivis et les cibles prioritaires,
- la compatibilité avec le(s) Sage(s) le cas échéant et la synergie des démarches portées à une

échelle supra,
- la cohérence ou la complémentarité avec les autres politiques publiques / dispositifs d’aide,

- la gouvernance mise en place,
- les partenariats institutionnels et techniques, en particulier les liens avec les conventions

partenariales existantes par ailleurs,
- l’organisation des maîtrises d’ouvrage,
- les moyens et compétences d’animation mobilisés,
- le plan d’actions prioritaires global, les indicateurs de suivi et objectifs associés,
- les modalités de mise en œuvre, les conditions de réussite,
- le dispositif de suivi/évaluation adapté aux actions et aux temps de réponse des milieux.

Article 2 : Périmètre géographique du contrat

Pour connaître les éléments de description du territoire hydrographique ou hydrogéologique sur lequel
portent les actions du contrat, se reporter aux rapports d’étude de l’état des lieux et du diagnostic territorial,
ainsi qu’à la stratégie du territoire annexée.

La carte de localisation du territoire hydrographique ou hydrogéologique et des secteurs concernés est
présentée en annexe 2.

Compris dans le grand bassin de versant de l'Anglin, les parties amont de 5 masses d'eau se retrouvent sur
le territoire, principalement des affluents en rive gauche de l'Anglin soit plus de 500 km de cours d’eau
identifiés. Le territoire concerne 23 communes regroupées en deux EPCI : la communauté de communes
Haut Limousin en Marche (Haute-Vienne) et la communauté de communes Pays Sostranien (Creuse).
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Article 3 : Programme d’actions

Les objectifs poursuivis et cibles prioritaires

A l’aide du bilan évaluatif du Contrat Territorial précédent 2017-2021 et du diagnostic de territoire, les
principales pressions et enjeux identifiés par cours d’eau ont été déterminés comme la dégradation des
habitats aquatiques et de la continuité écologique, la sensibilité des écoulements à l'étiage, la vulnérabilité
de la ressource en eau en terme quantitatif et face aux pollutions diffuses.

L’objectif du contrat territorial est donc de « préserver la ressource en eau et les milieux associés dans le
bassin versant pour assurer le bon état des masses d’eau, l’équilibre et la conciliation de tous les usages, en
assurant la disponibilité de la ressource en eau de qualité et en quantité à l’avenir ».

Cet objectif principal se décline en plusieurs sous objectifs :

● Préserver et restaurer les rivières et les milieux aquatiques associés à travers la restauration
de continuité, de la morphologie, des zones humides, pour assurer leur résilience dans un contexte
de changement climatique ;

● Gérer et préserver la ressource en eau dans un contexte de changement climatique en
maintenant des écoulements suffisants à l'étiage et en optimisant la gestion de la ressource pour
permettre de concilier les différents usages et d’économiser l’eau ;

● Préserver et restaurer la qualité de l’eau en diminuant les sources de pollution et limitant le
ruissellement ;

● Préserver la biodiversité et le patrimoine naturel remarquable associé aux milieux aquatiques et
humides ;

● Améliorer la connaissance sur les cours d'eau et les milieux associés et sensibiliser le plus
grand nombre aux atouts et enjeux du territoire.

Le programme d’action a été construit collectivement selon des variables technico-financières et fait donc
appel à une pluralité de maîtrises d’ouvrage compte tenu de la diversité des thématiques abordées. Il a été
co-construit entre les différents maîtres d’ouvrages avec pour objectif de grouper des actions sur les bassins
jugés prioritaires afin de maximiser les effets sur le milieu. Les moyens d’intervention étant limités, il est
nécessaire de prioriser les actions vers les plus efficientes. Toutes les masses d'eau présentent un délai
d’atteinte du bon état pour 2027 (objectif moins strict) et un nombre de risques de non atteinte du bon état
similaire. Cependant plusieurs types de zonage ont été définis :

- l'ensemble du territoire pour des actions de type communication, suivi, études, sensibilisation et
pour le volet quantitatif ;

- des masses d'eau prioritaires pour le volet milieux aquatiques et qualité en considérant :
◦ les masses d’eau proches d’une bascule vers le bon état;
◦ la proportion de la masse d'eau comprise dans le CT (et son niveau de priorité dans le CT aval) ;
◦ les enjeux forts et prédominants sur certains cours d’eau.

Une hiérarchisation peut être définie à l'intérieur d'une masse d’eau : par enjeux et en priorisant les cours
d'eau qui :

- présentent un débit suffisant et/ou des étiages non drastiques ;
- sont identifiés dans d’autres stratégies ou ciblées par la réglementation nationale (le classement
des cours d’eau tel que défini dans l’article L.214-17 du code de l’Environnement ; Natura 2000 ;
ZNIEFF ; Réservoir de biodiversité) ;
- sont dégradés mais sur lesquels des actions conduites en simultané par plusieurs acteurs peuvent
permettre des gains importants (assainissement, morphologie, zones humides, lutte contre les
pollutions diffuses).

Stratégie d'intervention et nature des action et travaux

Le territoire ayant bénéficié d'un premier Contrat Territorial, un certain nombre d’actions sont directement
issues de la phase de bilan, certaines actions n’ayant pu être menées jusqu’au bout. Les études préalables
menées dans le cadre de la phase de préfiguration ont également permis de cibler certaines actions. Toutes
les masses d'eau feront l’objet d’actions structurantes cependant les masses d'eau de la Benaize
(FRGR0422) et de l'Asse (FRGR0423) sont priorisées notamment pour la phase 1.
Le risque « morphologie » constitue une entrave à l’atteinte du bon état écologique pour les quatre
masses d'eau principales : Benaize (FRGR0422), Asse (FRGR0423), Salleron (FRGR0424) et Narablon
(FRGR1822).
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Le territoire correspond à un secteur de têtes de bassin versant : zones solidaires pour réguler les flux et
soutenir les étiages, réservoirs écologiques, voies de communication pour les espèces, zones actrices de
l'épuration de l'eau, zones de ressource en eau pour l'aval (qualité et quantité). Cependant il s'agit de zones
petites et sensibles donc de milieux vulnérables et peu résilients qui ont subi des modifications multiples au
cours du dernier siècle.
Ainsi, 10 à 80% du linéaire est rectifié, recalibré, déplacé ou enterré selon le cours d'eau. On retrouve un
impact fort sur le Narablon et le Salleron suite aux interventions du syndicat intercommunal d'assainissement
agricole des bassins de la Brame, du Salleron et de l'Asse entre 1983 et 1999. Ces travaux hydrauliques ont
conduit à un enfoncement et un envasement/ensablement du lit.
De nombreux tronçons sont concernés par des dégradations importantes des berges en lien avec
l’abreuvement direct des animaux au cours d’eau qui entraîne un piétinement important sur les berges et
dans le lit du ruisseau. Il est ainsi observé des phénomènes d’érosion importants sur certains linéaires avec
le départ de terre depuis les parcelles adjacentes qui participe au colmatage du lit. Ces phénomènes
d'érosion et de fort ensablement des cours d'eau peuvent être accentués par le ruissellement, le drainage et
le défaut d'entretien de la ripisylve et des nombreux embâcles.
Il est donc proposé des actions de restauration de la ripisylve et des berges, de gestion des embâcles et de
propositions d'aménagements agricoles tels que des abreuvoirs ou des passages à gué. Les travaux de
restauration de la morphologie du lit et des berges sont priorisés par masse d'eau puis par cours d’eau en
favorisant les cours d'eau prévus en année 5 du CT précédent, ceux présentant les étiages les moins
sévères, ceux concernés par plusieurs actions, les tronçons identifiés dans les différents diagnostics (étude
préalable, phase de reprogrammation, études en année 1 du CT) et en fonction des capacités financières de
la structure.
Finalement, dans les zones où le cours d’eau a été historiquement déplacé ou rectifié lors de
l’aménagement du territoire et présente ainsi un déséquilibre important qui se traduit par une incision forte
du lit et des phénomènes d’érosion importants, il pourra être proposé selon les enjeux environnementaux et
économiques ainsi que l’acceptation sociale, des projets de renaturation du cours d'eau (remise dans le lit
d’origine, reméandrage, retalutage...).

→ C. Améliorer l’hydromorphologie des cours d’eau
C.1 Réaliser un diagnostic hydromorphologique
C.2 Restaurer la ripisylve
C.3 Restaurer localement le lit mineur et les berges
C.4.1 Restaurer des cours d'eau fortement modifiés : Études de renaturation
C.4.2 Restaurer des cours d'eau fortement modifiés : Travaux de renaturation
C.5 Aménagements agricoles : point d'abreuvement et de franchissement

→ B. Accompagner les exploitants dans leur changement de pratiques
B.1 Mettre en place une animation agricole (collective et individuelle)

→ D. Réduire le ruissellement et limiter les pollutions diffuses
D.2 Réhabiliter et gérer les zones tampons en zones vulnérables au ruissellement

Le risque « continuité » constitue une entrave à l’atteinte du bon état écologique pour les masses d’eau
Benaize (FRGR0422), Asse (FRGR0423) et Anglin (FRGR0413). Si le taux d'étagement est inférieur à 20%
sur l'ensemble du territoire, il existe une forte fragmentation avec une multitude d'ouvrages de taille réduite.
Ainsi près de 200 « ouvrages » impactants ont été répertoriés sur les 270 km de cours d'eau prospectés.
Il est proposé de mener une animation auprès des propriétaires qui aura aussi pour objectif d’ajuster les
estimatifs de la phase 2 lors du bilan à mi-parcours du contrat.  La masse de la Benaize étant classée au
titre du L214-17 du Code de l’environnement est prioritaire pour les actions de restauration de la continuité
écologique. De plus, une démarche de restauration de la continuité écologique est inscrite dans le CT
Gartempe & Creuse 2020-2026 en aval via une étude d’aide à la décision sur les 15 ouvrages de la Benaize
classée au titre du L214-17 (Listes 1et 2).

→ C. Améliorer l’hydromorphologie des cours d’eau
C.6.1 Restaurer la continuité écologique : étude diagnostic de franchissabilité par les biefs/vannages
C.6.2 Restaurer la continuité écologique : étude d'aide à la décision
C.6.3 Restaurer la continuité écologique : travaux d'aménagement ou d'effacement
C.6.4 Restaurer la continuité écologique : travaux petite continuité
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Le risque « Pesticides » constitue une entrave à l’atteinte du bon état écologique pour la masse d'eau du
Narablon (FRGR0413). Cette masse d'eau et l'Asse (FRGR0413) présentent un enjeu fort pour les
« Pollutions diffuses » et « ruissellement et transfert ».
L’activité agricole reste prépondérante sur le CT, puisque la surface agricole utile couvre 73 % du territoire
avec 395 exploitations en 2020. Il est mis en avant sur ce territoire, une agriculture qui se tourne davantage
vers des ateliers de grandes cultures soit annexes à l’élevage soit en spécialisation totale sur l’exploitation.
Il est proposé un volet d’animation agricole notamment sur les masses d’eau en risque afin d’accompagner
la mise en œuvre de bonnes pratiques limitant les pollutions diffuses au cours d’eau. Il pourra être mis en
œuvre des actions de formation et des journées collectives sur les thèmes de la réduction des produits
phytosanitaires, la conduite des prairies sans intrants, la bonne gestion des effluents, etc. en partenariat
avec la chambre d’agriculture de Haute-Vienne et Bio Nouvelle-Aquitaine.
Les actions sur la problématique agricole ont été ciblées sur les masses d’eau impactées par les problèmes
de qualité physico-chimique et concernées par une évolution de conversion des prairies en cultures
intensives.
Il s'agit aussi d'accompagner les exploitations dans leur changement de pratiques face au changement
climatique et de développer des projets pour soutenir l’agriculture et notamment l'activité d’élevage.

→ B. Accompagner les exploitants dans leur changement de pratiques
B.1 Mettre en place une animation agricole (collective et individuelle)
B.2 Réaliser des diagnostics individuels d'exploitation
→ D. Réduire le ruissellement et limiter les pollutions diffuses
D.1 Identifier les zones vulnérables au ruissellement du territoire
D.2 Réhabiliter et gérer les zones tampons en zones vulnérables au ruissellement
→ G. Améliorer les connaissances
G.1 Étudier et évaluer les consommations en eau du bétail
G.2 Étudier et suivre le fonctionnement d'une zone humide

Le risque « hydrologie » constitue une entrave à l’atteinte du bon état écologique pour toutes les masses
d'eau : Benaize (FRGR0422), Asse (FRGR0423), Salleron (FRGR0424), Narablon (FRGR1822) et Anglin
(FRGR0413). Sur le territoire, les cours d'eau présentent un étiage très prononcé voire un asséchement du
lit, en partie dû au sol et au climat mais amplifié par les modifications morphologiques des cours d'eau et par
l'interception des écoulements (plans d'eau).
De nombreux plans d’eau ont été créés sur le territoire, ces aménagements sont parfois anciens et
répondaient principalement à l’exercice de l'activité de pisciculture et plus récemment d'irrigation. Aujourd’hui
nombre d’entre eux sont utilisés pour des usages récréatifs. Les plans d’eau offrent ainsi la possibilité de
nombreux usages liés au stockage de l’eau. Ils peuvent cependant être très impactants pour la qualité de
l’eau et des rivières, notamment lorsqu’ils sont situés sur le linéaire principal du cours d’eau :
- Rupture de la continuité sédimentaire, hydraulique, piscicole ;
- Impact sur la qualité de l'eau avec une accumulation de polluants dans l’eau provenant de l’occupation des
sols ou bien des activités pratiquées sur les étangs (engrais, nourriture pour les poissons, etc.)
- Impact sur la quantité de la ressource en eau disponible, en interceptant les eaux de ruissellement, ils
participent à l’épuisement des nappes d’accompagnement des rivières et accentuent ainsi les étiages. Ils
diminuent également l’impact bénéfique des pluies estivales et disposés en série, interceptent les apports
d’eau.
Le travail mené en 2020 par l'EPTB Vienne présenté dans le rapport d'étude "Caractérisation des plans
d'eau du bassin de la Vienne : inventaire, évolution, hiérarchisation, évaporation et priorisation des
interventions" a déterminé une douzaine de sous-bassins montrant un indice de vulnérabilité élevé à l'enjeu
plan d'eau sur le territoire. Il s'agit notamment de la quasi-totalité des bassins du Bel rio (Anglin), du
Narablon et du Salleron, l'Asse en amont de l'étang de Murat et le bassin de la Chaume (FRGR0422). Il est
proposé de mener une animation auprès des propriétaires en priorité sur ces bassins versants.

→ C. Améliorer l’hydromorphologie des cours d’eau
C.4.2 Restaurer des cours d'eau fortement modifiés : travaux de renaturation
C.7.1 Limiter l'impact des plans sur les milieux et la ressource : étude aides à la décision
C.7.2 Limiter l'impact des plans sur les milieux et la ressource : travaux d'aménagement/d'effacement

En plus d’être des sites abritant une biodiversité exceptionnelle, les zones humides, espaces de transition à
l’interface entre milieux terrestres et milieux aquatiques, jouent également des rôles clefs concernant
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l’hydrologie. Les mares quant à elle assurent des fonctions écologiques, pédagogiques, agricoles,
hydrologiques, et font partie de notre patrimoine rural.
Les actions en zones humides seront priorisées par le CEN Nouvelle-Aquitaine à partir de leur diagnostic
zones humides établi sur la cartographie des zones à dominante humide de l’EPTB Vienne à l’échelle du
bassin de la Creuse et des prospections terrain. Afin de préserver ces zones clefs pour le fonctionnement
hydrologique des bassins versants, il est proposé dans le cadre du futur contrat de poursuivre la maîtrise
foncière et de proposer des actions de préservation et de restauration des zones humides.

→ E. Préserver et restaurer les zones humides
E.1 Mettre en place une maîtrise foncière ou d'usage
E.2 Réaliser des documents de gestion
E.3 Restaurer ou créer des zones humides/mares

→ G. Améliorer les connaissances
G.2 Étudier et suivre le fonctionnement d'une zone humide

Il sera mis en œuvre des suivis de la qualité de l’eau afin de mieux connaître l’efficacité des travaux
effectués, ainsi que des suivis biologiques sur des espèces indicatrices et des diagnostics biologiques pré-
travaux.

→ F. Évaluer les actions du contrat
F.1 Indicateurs de suivis - Zones humides
F.2 Indicateurs de suivis - Globaux

Afin de communiquer et de mettre en avant les porteurs de projets s’étant engagés pour la préservation de
la ressource, il sera proposé la réalisation de documents d’information (plaquettes, fiches retours
d’expérience…) et des journées de sensibilisation seront également organisées à la fois à destination du
grand public et des scolaires par le CPIE Val de Gartempe. Des ateliers et des séminaires pourront
également être proposés à destination des professionnels et des collectivités.

→ A. Communiquer et animer
A.1 Animer et coordonner le contrat
A.2 Sensibiliser le plus grand nombre sur les milieux aquatiques et sur les actions du contrat
A.3 Animer des actions en lien avec les zones humides
A.4 Réaliser des supports de communication et de partage d'information

→ B. Accompagner les exploitants dans leur changement de pratiques
B.1 Mettre en place une animation agricole (collective et individuelle)

Programmation et échéancier

Le programme du CT s’articule donc autour de 7 différents volets et 27 actions associées portées par les 5
maîtres d'ouvrages suivant l’échéancier présenté dans la feuille de route en annexe 1.
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Objectif stratégique
Action/Opération Échéancier

Fiche Intitulé 2024 2025 2026

A. Communiquer et
animer

A.1 Animer et coordonner le contrat x x x

A.2 Sensibiliser le plus grand nombre sur les milieux
aquatiques et sur les actions du contrat x x x

A.3 Animer des actions en lien avec les zones
humides x x x

A.4 Réaliser des supports de communication et de
partage d'information x x

B. Accompagner les
exploitants dans leur
changement de
pratiques

B.1 Mettre en place une animation agricole (collective
et individuelle) x x x

B.2
Réaliser des diagnostics individuels d'exploitation

x x x

C. Améliorer
l’hydromorphologie
des cours d’eau

C.1 Réaliser un diagnostic hydromorphologique x

C.2 Restaurer la ripisylve x x x

C.3 Restaurer localement le lit mineur et les berges x x x

C.4.1 Restaurer des cours d'eau fortement modifiés :
étude

x x

C.4.2 Restaurer des cours d'eau fortement modifiés :
travaux

x x

C.5 Aménagements agricoles : point d'abreuvement
et de franchissement

x x x

C.6.1 Restaurer la continuité écologique : étude de
franchissabilité par les biefs/vannages

x

C.6.2 Restaurer la continuité écologique : étude d'aide
à la décision

x x x

C.6.3 Restaurer la continuité écologique : travaux x x x

C.6.4 Restaurer la continuité écologique : travaux petite
continuité

x x x

C.7.1 Limiter l'impact des plans sur les milieux et la
ressource : étude aides à la décision

x x x

C.7.2 Limiter l'impact des plans sur les milieux et la
ressource : travaux

x x x

D. Réduire le
ruissellement et
limiter les pollutions
diffuses

D.1 Identifier les zones vulnérables au ruissellement
du territoire

x

D.2 Réhabiliter et gérer les zones tampons en zones
vulnérables au ruissellement

x

E. Préserver et
restaurer les zones
humides

E.1 Mettre en place une maîtrise foncière ou d'usage x x x

E.2 Réaliser des documents de gestion x x x

E.3 Restaurer ou créer des zones humides/mares x x x
F. Évaluer les actions
du contrat

F.1 Indicateurs de suivis – Zones humides x x x

F.2 Indicateurs de suivis – Cours d'eau x x x
G. Améliorer les
connaissances

G.1 Étudier et évaluer les consommations en eau du
bétail au pâturage

x x

G.2 Étudier et suivre le fonctionnement d'une zone
humide

x
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Objectifs et indicateurs associés aux actions et travaux pour la durée du contrat

Les objectifs chiffrés pour la durée du contrat pour les différentes actions du contrat sont mentionnés dans le
tableau suivant. Les différents indicateurs associés aux actions et travaux sont listés en annexe 3.

Actions Objectifs à 3 ans

A.1 Animer et coordonner le contrat 1,5 ETP/an
3 COPIL et 3 COTECH

A.2 Sensibiliser le plus grand nombre sur les milieux aquatiques et
sur les actions du contrat

18 animations scolaires (9 classes)
12 animations grand public
3 ateliers élus (20% élus sensibilisés)

A.3 Animer des actions en lien avec les zones humides
174 jours d'animation (15 propriétaires
contactés)
1 animation de sensibilisation

A.4 Réaliser des supports de communication et de partage
d'information

1 application mobile
1 livret ZH + 1 exposition

B.1 Mettre en place une animation agricole (collective et individuelle)

363 jours d'animation
4 à 6 animations collectives/an
30 pré-diagnostics AB
12 Accompagnements individuels

B.2 Réaliser des diagnostics individuels d'exploitation 51 DIE
3 simulations conversion AB

C.1 Réaliser un diagnostic hydromorphologique 1 étude (25km)

C.2 Restaurer la ripisylve 29km

C.3 Restaurer localement le lit mineur et les berges 500m

C.4.1 Restaurer des cours d'eau fortement modifiés : étude 2 études (100m)

C.4.2 Restaurer des cours d'eau fortement modifiés : travaux 100m

C.5 Aménagements agricoles : point d'abreuvement et de
franchissement

55 points d'abreuvement aménagés
11km clôturés

C.6.1 Restaurer la continuité écologique : étude de franchissabilité par
les biefs/vannages 1 étude (5 ouvrages)

C.6.2 Restaurer la continuité écologique : étude d'aide à la décision 14 ouvrages étudiés

C.6.3 Restaurer la continuité écologique : travaux 10 ouvrages

C.6.4 Restaurer la continuité écologique : travaux petite continuité 3 ouvrages

C.7.1 Limiter l'impact des plans sur les milieux et la ressource : étude 15 plans d'eau étudiés

C.7.2 Limiter l'impact des plans sur les milieux et la ressource : travaux 9 plans d'eau

D.1 Identifier les zones vulnérables au ruissellement du territoire 1 étude

D.2 Réhabiliter et gérer les zones tampons en zones vulnérables au
ruissellement 1 opération

E.1 Mettre en place une maîtrise foncière ou d'usage 18ha

E.2 Réaliser des documents de gestion 3 documents

E.3 Restaurer ou créer des zones humides/mares 6,9 ha

F.1 Indicateurs de suivis – Zones humides 3 sites en suivi Ligéro

F.2 Indicateurs de suivis – Cours d'eau
6 suivis physico-chimiques
8 stations I2M2
3 stations pesticides

G.1 Étudier et évaluer les consommations en eau du bétail au
pâturage 1 étude (suivi 2 exploitations)

G.2 Étudier et suivre le fonctionnement d'une zone humide 1 étude (suivi 2/3 sites)



Contrat territorial n°1347 - Bassins du Salleron, de la Benaize et affluents 10/20

Article 4 : Modalités de pilotage et de coordination de la démarche

Le pilotage et la coordination du contrat territorial sont les conditions premières de réussite de la démarche.
Le comité de pilotage est ainsi l’instance décisionnelle au cœur de la démarche.
La cellule de coordination est garante d’une démarche concertée et intégrée, de la bonne mise en œuvre
des actions inscrites au contrat territorial et de leur suivi.

Article 4-1 : Fonctionnement du comité de pilotage

Fonctions du comité de pilotage
Le comité de pilotage a pour rôle de permettre la concertation entre l’ensemble des acteurs concernés, afin
de formellement :

● valider toutes les étapes liées à l’élaboration du contrat,
● valider la stratégie du territoire et la feuille de route associée,
● valider le contenu du contrat,
● valider les éventuels avenants au contrat,
● valider le plan de financement du contrat initial et de ses avenants,
● examiner les bilans annuels, évaluer les résultats obtenus, débattre des orientations à prendre et

valider les actions de l’année à venir.

Les validations du comité de pilotage servent de base de rédaction des projets de délibérations qui seront
soumis aux instances des collectivités ou partenaires du contrat afin de permettre la bonne exécution du
programme.

Fréquence de réunion du comité de pilotage
Le comité de pilotage se réunit à chaque fois que cela s’avère nécessaire pour valider l’avancement des
projets. Le comité de pilotage se réunit au moins une fois par année calendaire.

Constitution du comité de pilotage
Il est présidé par le ou la Président(e) de Syndicat Mixte d'Aménagement du Bassin de la Gartempe et de
ses Affluents et rassemble tous les représentants des différents acteurs et partenaires concernés.

L’organisation de la gouvernance et la composition minimale du comité de pilotage sont précisées en
annexe 4.

Cette composition est déterminée en fonction des besoins de la concertation de l’ensemble des acteurs
concernés. Elle peut être élargie, sur proposition de son Président, autant que de besoin en fonction des
problématiques rencontrées et des arbitrages nécessaires.

Afin d’assurer une bonne articulation avec le projet de Sage Creuse actuellement en cours d’élaboration,
l’Établissement Public Territorial du Bassin de la Vienne porteur de la démarche est également représentée
au comité de pilotage.

Organisation du comité de pilotage
L’organisation (date, lieu et ordre du jour) du comité de pilotage est soumise pour validation préalable à
l’agence de l’eau.

L’ordre du jour prévoit a minima :
● une présentation du bilan annuel de l’année n-1, bilan établi sur la base du dispositif de suivi prévu

dans la feuille de route,
● un état d’avancement succinct et illustré des actions en cours (année n),
● la proposition du programme d’actions et des objectifs de l’année n+1.

En cas de problématique spécifique nécessitant des réflexions plus approfondies, le comité de pilotage peut
mandater une commission technique ou thématique. Les propositions issues de ces commissions
alimenteront les réflexions et avis des comités de pilotage suivants.
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Article 4-2 : Organisation de la coordination

Le porteur de projet est chargé de :
- assurer le pilotage de l’opération, l’animation de la concertation et la coordination des différents
partenaires signataires et/ou techniques,
- rassembler et mobiliser tous les acteurs concernés par le contrat territorial,
- suivre et d’évaluer l’avancement du programme d’actions.

L’équipe de coordination du contrat territorial est constituée de 1,5 ETP exerçant les missions
suivantes coordonnées entre elles :

- coordination générale : 1,1 ETP dont 0,5 ETP d''administratif (secrétariat, comptabilité),
- animation milieux aquatiques : 0,4 ETP,

Elle met en œuvre les missions assignées au porteur de projet et rend compte auprès du comité de pilotage
de l’avancement et de l’efficacité du plan d’actions.

Le contenu des missions est joint en annexe 5.

L’équipe technique
La Chambre d'agriculture de la Haute-Vienne souhaite affecter 1,24 ETP au CT « Salleron Benaize et
Affluents ».
La Fédération régionale d'Agriculture Biologique de Nouvelle-Aquitaine a prévu 0,9 ETP pour la durée du CT
« Salleron Benaize et Affluents ».
Le Conservatoire des Espaces Naturels de Nouvelle-Aquitaine estime son animation zones humides à 0,28
ETP par an.

Article 5 : Modalités de suivi

Article 5-1 : Bilans annuels

L’établissement de ce bilan annuel doit permettre de :
● faire le point, une fois par an, sur l’état d’avancement technique et financier du programme d’actions

spécifique et des programmes associés,
● vérifier la conformité des actions menées et réorienter si nécessaire les plans d’actions annuels. Le

cas échéant, un avenant au présent contrat territorial peut être nécessaire,
● favoriser et développer le dialogue, basé sur des faits objectifs, entre les différents acteurs et leur

implication,
● aider les prises de décisions des élus et partenaires financiers,
● justifier les demandes de versement des aides financières annuelles.

Un rapport d’activités rédigé par le porteur de projet (sur la base des bilans réalisés et transmis par chaque
maître d’ouvrage signataire) formalise le bilan annuel et les conclusions du comité de pilotage. Le rapport
d’activités doit être établi selon la trame de l’agence de l’eau, disponible sur le site internet de l’agence de
l’eau.

Article 5-2 : Bilan de troisième année

Le premier contrat territorial adossé à la stratégie et la feuille de route associée doit obligatoirement faire
l’objet d’un bilan technique et financier en troisième année.
Celui-ci sera présenté au comité de pilotage et à la CLE du Sage Creuse.

L’établissement du bilan technique et financier doit permettre de faire une synthèse des bilans annuels et
présenter les réalisations, résultats et premiers impacts des actions. Il sera l’occasion d’identifier les non
réalisations et leurs justifications au regard du contexte local.

Une synthèse du bilan technique et financier sera présentée au conseil d’administration de l’agence de l’eau.
Elle accompagnera toute demande de signature d’un second contrat territorial de 3 ans.
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Le respect des engagements conditionne la signature du second contrat territorial. Les ajustements de
programmation effectués doivent être conformes à la stratégie de territoire et la feuille de route associée.

Si les éléments propres au contexte local et les conclusions du bilan technique et financier sont défavorables
à la poursuite des actions sur le territoire concerné, l’agence de l’eau mettra un terme à son
accompagnement et le contrat sera clos à l’issue de la troisième année.

Article 6 : Engagements des maîtres d’ouvrage signataires du contrat

Article 6-1 : Le Porteur de projet

Le Syndicat Mixte d'Aménagement du Bassin de la Gartempe et de ses Affluents s’engage à :
● justifier, pour le cas spécifique des contrats milieux aquatiques et s’il doit assurer la maîtrise

d’ouvrage de travaux sur le territoire, de l’exercice de la compétence GEMA(PI).
● assurer le pilotage de l’opération, l’animation de la concertation et la coordination des différents

partenaires. Il associe l’ensemble des acteurs concernés au comité de pilotage.
● réaliser les actions prévues dont il assure la maîtrise d’ouvrage, dans les délais indiqués, [et selon

les règles de l’art, par des méthodes douces et respectueuses de l’environnement pour les travaux
sur cours d’eau ou zones humides].

● participer financièrement aux opérations prévues dans le programme d’actions, selon le plan de
financement présenté dans l’article 8.

● réaliser des bilans annuels de l’ensemble des actions du contrat et le bilan évaluatif au bout des 6
ans, en s’assurant du bon renseignement des indicateurs, de façon à rendre compte de l’état
d’avancement du contrat et de l’efficacité des actions menées.

● assumer la responsabilité des relations avec les propriétaires fonciers riverains, et ce dans le
respect des lois et règlements en vigueur. Il ne peut se prévaloir du contrat passé avec l’agence de
l’eau en cas de contentieux éventuel.

● Mettre à disposition des financeurs et maîtres d'ouvrages les différents éléments collectés dans le
cadre du projet pouvant faciliter sa mise en œuvre.

Article 6-2 : Les autres maîtres d’ouvrage signataires du contrat

Le Conservatoire des Espaces Naturels Nouvelle Aquitaine, la Chambre d’Agriculture de la Haute-Vienne, la
Fédération régional Agriculture Biologique Nouvelle-Aquitaine et ses représentants et le CPA Lathus
s’engagent à :

● réaliser les actions prévues dont ils assurent la maîtrise d’ouvrage, dans les délais indiqués, [et
selon les règles de l’art, par des méthodes douces et respectueuses de l’environnement pour les
travaux sur cours d’eau ou zones humides].

● participer financièrement aux opérations prévues dans le programme d’actions, selon le plan de
financement présenté dans l’article 8.

● réaliser des bilans annuels pour alimenter les bilans du contrat et rendre compte de l’efficacité des
actions menées.

● Mettre à disposition des financeurs et de la structure coordonnatrice les différents éléments collectés
dans le cadre du projet et pouvant faciliter sa mise en œuvre.

● contribuer au bilan évaluatif au bout des 3 ans.
● assumer la responsabilité des relations avec les propriétaires riverains, les exploitants, les

gestionnaires, … et ce dans le respect des lois et règlements en vigueur.

Article 7 : Accompagnement des financeurs

Article 7-1 : L’agence de l’eau

S’engage à :
● attribuer des aides financières en application de son programme d’intervention et de ses règles

générales d’attribution et de versement des subventions. Les modalités d’aides appliquées sont
celles en vigueur au moment de la décision actant l’engagement juridique de l’agence de
l’eau. Les engagements restent subordonnés à l’existence des moyens budgétaires nécessaires
mais bénéficient d’une priorité,

● transmettre au bénéficiaire et à sa demande toute information susceptible de l’aider à suivre et
piloter les actions réalisées,
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● appliquer le règlement européen relatif à la protection des données à caractère personnel collectées
dans le cadre de la mise en œuvre du contrat territorial.

Article 7-2 : La Région Nouvelle-Aquitaine

S’engage à :
● attribuer des aides financières selon des modalités fixées dans le présent contrat. Ce document ne

vaut pas engagement financier. Les engagements restent subordonnés à l’instruction technique, à
l’éligibilité du projet à la politique régionale dans le domaine de l’eau et des milieux aquatiques en
vigueur à la date du dépôt du projet et à l’existence des moyens budgétaires nécessaires. Toutefois,
ces dossiers bénéficieraient d’une priorité dans la mesure où ils concourent à répondre aux objectifs
identifiés dans la feuille de route régionale en faveur de la transition écologique et
environnementale : Néo Terra, adoptée par délibération n°2019.1021.SP du 09 juillet 2019.

● transmettre au porteur de projet toute information susceptible de l’aider à suivre et piloter les actions
réalisées sur le bassin versant, dans le respect des règles de confidentialité dans l’utilisation et la
diffusion des informations individuelles dont elle dispose.

Article 7-3 : Le Département de la Haute-Vienne

s’engage à :
● attribuer, après instruction des demandes déposées par le Syndicat Mixte d'Aménagement du

Bassin de la Gartempe et de ses Affluents au titre des programmations annuelles et conformément
aux modalités figurant au guide des aides et subventions du Département de la Haute-Vienne, des
aides financières en application de ses dispositifs en vigueur au moment de la décision d'attribution.

Article 7-4 : Le Département de la Creuse

s’engage à :
● soutenir financièrement les opérations inscrites dans le contrat signé, sous réserve :

○ de leur éligibilité aux aides du Département en matière de restauration des milieux
aquatiques,

○ du respect des priorités inscrites dans le Schéma Départemental de Gestion des Milieux
Aquatiques de la Creuse 2017-2021,

○ de l’inscription des crédits correspondants à son budget.

● participer aux comités de pilotage et apporter sur demande son assistance technique.
Ces aides seront attribuées par la Commission Permanente du Conseil départemental, après instruction
technique, selon le règlement en vigueur à la date de dépôt du dossier (dont les modalités sont précisées à
l’article 9 du présent contrat).

Article 8 : Données financières

Le coût prévisionnel global du contrat s’élève à 2 157 342 euros. Les dépenses prévisionnelles retenues par
l’agence de l’eau à 2 157 342 euros et le montant global maximal des aides de l’agence de l’eau,
conformément aux modalités d’intervention du 11e programme en vigueur, serait de 1 545 211 euros. Les
taux et les montants d’aide indiqués pour les années du présent contrat sont donnés à titre indicatif.
Les évolutions des modalités d’intervention de l’agence de l’eau et de ses capacités financières peuvent
conduire à actualiser ces chiffres.

Le plan de financement prévisionnel global est le suivant :
Part des financeurs publics :

- 1 545 211 euros de subvention de l’agence de l’eau, soit 71,6 %
- 280 300 euros de subvention de la Région Nouvelle-Aquitaine au titre de sa politique Eau, soit 13

%
- 50 425 euros de subventions du Département de la Haute-Vienne, soit 2,3%
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Part de l’autofinancement des maîtres d'ouvrages:
- 182 771 euros de participation du porteur de projet, le Syndicat Mixte d'Aménagement du Bassin

de la Gartempe et Affluents, soit 8,5%
- 98 635 euros de participation par les autres maîtres d'ouvrages soit 4,6%

Le plan de financement synthétique et l'ensemble des données financières sont présentés en annexe 6.

Article 9 : Modalités d’attribution et de versement des aides financières

Article 9-1 : L’agence de l’eau

Chaque projet prévu dans le présent contrat doit faire l’objet d’une décision individuelle d’aide financière
prise par l’agence de l’eau.

L’acte attributif peut être pris à compter de la signature du contrat par l’agence de l’eau, une fois que la
demande d’aide a été déposée conformément aux règles générales.

Pour tout projet, le bénéficiaire doit se conformer aux règles générales d’attribution et de versement des
aides en déposant une demande d’aide avant tout engagement juridique tel que, par exemple, la signature
d’un marché ou d’un bon de commande. L’engagement juridique du projet ne pourra intervenir qu’après
réception d’une lettre d’autorisation de démarrage.

Pour les projets dédiés aux actions de coordination, de communication et de suivi de la qualité de l’eau et
des milieux, l’engagement juridique du projet pourra intervenir après réception par le bénéficiaire de l’accusé
de réception de l’agence de l’eau.

Aucune aide financière ne pourra être accordée si ces conditions ne sont pas respectées.

Conformément aux règles générales d’attribution et de versement de ses aides, l’agence de l’eau est
habilitée à vérifier l’exactitude des renseignements qui lui sont fournis, la conformité technique de l’opération
subventionnée et le coût de l’opération. Ces vérifications peuvent être effectuées chez le maître d’ouvrage
par elle-même ou par toute personne mandatée par elle à cet effet, et peuvent intervenir lors de l’instruction
des dossiers, de l’exécution de l’opération ou après sa réalisation.

Article 9-2 : La région Nouvelle-Aquitaine

Pour la Région Nouvelle-Aquitaine, chacune des actions définies dans le présent contrat doit faire l’objet
d’une décision individuelle d’aide financière. Ainsi, pour chaque opération, le maître d’ouvrage déposera à la
Région Nouvelle-Aquitaine une demande d’aide dès l’établissement de l’avant-projet, et avant tout
engagement juridique. Les modalités d’attribution et de versement des aides financières de la Région
Nouvelle-Aquitaine feront l’objet, pour chaque action, d’une notification et d’un acte financier particulier entre
le bénéficiaire et la Région.

Les taux de financement affichés sont des taux d’intervention maximum définis au sein du règlement
d’intervention en faveur de l’eau en Nouvelle-Aquitaine adopté en juin 2018 et révisé en juillet 2020. La
Région modulera ces taux en fonction de l’efficience attendue des projets concernés, de ses possibilités
financières et des plans de financement retenus.

Conformément aux modalités d’intervention listées dans ce règlement d’intervention, un taux de réalisation
minimum de 60% du programme prévisionnel annuel est exigé. En cas de non atteinte de cet objectif, la
Région se réserve le droit, sur la base d’un dialogue engagé avec le maître d’ouvrage, de revoir le montant
de son intervention dans le cadre du Comité de programmation de l’année n+1 ou de la demande de solde
de l’année n-1.

Les montants d’aide régionale, au titre de la politique de l’eau, pourront être complétés au cas par cas grâce
à la mobilisation d’autres politiques régionales, sur les actions du contrat, portées par les différents maîtres
d’ouvrage signataires, selon les modalités en vigueur. Les taux et les montants d’aide indiqués pour les
années du présent contrat sont donnés à titre indicatif.
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Article 9-3 : Le Département de la Haute-Vienne

Toute demande de subvention est à déposer par voie dématérialisée via une plateforme dématérialisée
dédiée mise en place par le Département :

- avant le 1er octobre pour un examen au budget primitif de l’année suivante ;
- avant le 1er avril pour un examen au budget supplémentaire de l’année en cours.

La demande doit porter sur une opération dont les travaux n’ont pas commencé. Toutefois, le maître
d’ouvrage peut être autorisé, pour des motifs répondant à une situation d’urgence ou de sécurité, à débuter
les travaux par anticipation de la décision concernant la participation financière du Département à sa
demande. Cette autorisation ne préjuge en rien de la décision d’attribution de la subvention.
Toute demande de subvention éligible mais non satisfaite lors d’une programmation financière doit être
expressément renouvelée pour faire l’objet d’un nouvel examen. Ce renouvellement doit être présenté dans
les délais impartis et s’accompagner d’un nouveau dossier si la définition technique et financière du projet
est différente de celle donnée dans le dossier initial.

Le versement des subventions départementales peut intervenir en une ou plusieurs fois, à la demande du
bénéficiaire, sur justification du commencement de l’opération et au fur et à mesure de sa réalisation, selon
le rythme suivant :

- deux acomptes à raison de :
* 30 % du montant de la subvention au début de l’opération sur production de :

. pour des travaux réalisés dans le cadre d’un marché : ordre de service et marché
simplifié comportant l’acte d’engagement et le devis estimatif (les services
départementaux pourront également être amenés à demander un plan d’exécution des
ouvrages, le cas échéant) ;
. pour des travaux réalisés sur factures : devis approuvé par le maître d’ouvrage et
attestation précisant la date de début des travaux.

* 30 % sur justification de l’exécution de 50 % des travaux ou autres prestations sur production
des factures, ou décomptes mensuels, ou toute autre pièce justifiant l’avancement de l’opération
(état récapitulatif des dépenses ou état d'avancement de l'opération visés par le maître
d'ouvrage). Si la subvention n’a pas fait l’objet de versement d’acompte, le bénéficiaire doit
joindre à sa demande de paiement un justificatif attestant le début des travaux.

Cet échéancier pourra être remplacé par le versement d'un ou plusieurs acomptes au prorata des travaux
effectivement réalisés lorsque les justificatifs produits par le bénéficiaire le permettent.

- le solde sur justification de l’achèvement de l’opération (factures ou décompte définitif validés par
le maître d’ouvrage, procès-verbal de réception ou attestation d’achèvement et plan de financement
définitif). Il pourra être procédé à un ajustement de l’aide du Département pour tenir compte des
règles de cumul et de plafonnement des subventions.

La demande de versement du solde d’une subvention doit être présentée dans les 2 ans qui suivent le début
des travaux. Dans le cas contraire, la subvention est automatiquement annulée ou réduite au montant déjà
versé.

Article 9-4 :  Le Département de la Creuse

Seront attribuées par la Commission Permanente du Conseil départemental, après instruction technique,
selon le règlement en vigueur à la date de dépôt du dossier dont les modalités sont définies comme suit :

● le maître d’ouvrage dépose au Département de la Creuse, une demande d’aide dès l’établissement
de l’avant-projet, et avant tout engagement juridique tel que, par exemple, la signature d’un marché
ou d’un bon de commande, ou le début d’exécution de l’opération.

● par ailleurs, le démarrage de l’opération ne pourra intervenir qu’après réception du courrier d’accusé
de réception. Aucune subvention ne peut être accordée si le dépôt de la demande est postérieur.

Les modalités d'attribution et de versement des aides du Département de la Creuse font l’objet pour chaque
action, d’une notification d’attribution de subvention et sont précisées par arrêté ou convention (SIG milieux
aquatiques).
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Article 10 : Conditions spécifiques actées par le conseil d’administration de l’agence de l’eau

Sans objet

Article 11 : Durée du contrat territorial

Le présent contrat est conclu pour une durée de 3 ans. Il couvrira la période du 1er janvier 2024 jusqu’au 31
décembre2026.

Article 12 : Règles de confidentialité des données à caractère personnel

Finalité et base légale du traitement de données à caractère personnel :
L’agence de l'eau Loire-Bretagne collecte des données à caractère personnel dans le cadre de l’instruction
des demandes de concours financiers.
La base légale de ce traitement repose sur le consentement des demandeurs et bénéficiaires des concours
financiers octroyés par l’agence de l'eau Loire-Bretagne.

Données collectées :
Nom et prénom – courriel – coordonnées téléphoniques – adresse postale
Concernant les actions de coordination : les données à caractère personnel figurant sur les pièces pour
solde de l’aide attribuée.
Concernant les acquisitions foncières : les données à caractère personnel figurant sur les actes notariés, en
tant que pièces pour solde de l’aide attribuée.

Destinataires des données à caractère personnel :
Les données collectées demeurent au sein de l’agence et ne sont communiquées à aucun destinataire.

Durée de conservation des données :
Les données à caractère personnel sont conservées pendant 10 ans à compter du solde financier du projet
ou le cas échéant, de l’achèvement du contrôle de conformité susceptible d’être mené après le solde
financier du projet ;

Droits des personnes :
Les personnes ayant communiqué des données les concernant peuvent y accéder et/ou demander leur
effacement. Elles disposent également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la
limitation du traitement de ces données (cf. cnil.fr pour plus d’informations sur vos droits). Pour exercer ces
droits ou pour toute question sur le traitement de ces données dans ce dispositif, elles peuvent contacter le
délégué à la protection des données (DPD) :

- Contacter le DPD par voie électronique : cil-dpd@eau-loire-bretagne.fr
- Contacter notre DPD par courrier postal : agence de l'eau Loire-Bretagne - Le délégué à la
protection des données ; 9 avenue Buffon – CS 36339 – 45063 Orléans cedex 2

Toute personne qui, après avoir contacté l’agence de l'eau Loire-Bretagne, estime que les droits
Informatique et Libertés ne sont pas respectés, peut adresser une réclamation en ligne à la CNIL ou par voie
postale.

Article 13 : Communication sur le contrat

Les maîtres d’ouvrage s’engagent à faire mention du concours financier de l’agence de l’eau, la Région
Nouvelle-Aquitaine et des Départements de la Creuse et de la Haute-Vienne :

- sur la communication relative au contrat et directement sur les projets aidés, de façon pérenne, en
utilisant le logo conformément à la charte graphique disponible sur le site internet des structures ;

- sur tous les supports de communication relatifs au contrat ou aux projets aidés (panneau de
chantier, plaquette, carton d’invitation, affiche et programme annonçant une manifestation et
supports liés à cette manifestation, diaporamas et tous supports de réunion…) et sur tout
équipement réceptionné ;
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-

o en utilisant le logo conformément à la charte graphique disponible sur le site internet de
l’agence de l’eau : https://agence.eau-loire-bretagne.fr/home/services-en-ligne/demande-de-
logo.html ;

o en utilisant le logo conformément à la charte graphique disponible sur le site internet de la
Région Nouvelle-Aquitaine : https://www.nouvelle-aquitaine.fr/aides-et-ressources/charte-
graphique#gref ;

o en utilisant le logo du Département de la Haute-Vienne, ainsi que la mention « une opération
cofinancée par le Département de la Haute-Vienne» et le montant de sa participation
financière. Dans les cas où il ne serait pas possible d’intégrer matériellement le logo et pour
certains supports (brèves internet par exemple), seule la mention texte sera indiquée. Les
recommandations d’utilisation du logo du département sont disponibles à l’adresse suivante
: https://www.haute-vienne.fr/telecharger-le-logo

o en utilisant le logo du Département de la Creuse conformément à la charte graphique
disponible sur son site internet : https://www.creuse.fr/Marquages

- dans les communiqués de presse ;
- dans les rapports d’activité.

Par ailleurs, ils s’engagent à informer à l'avance et inviter l’agence de l’eau, la Région Nouvelle-Aquitaine et
les Départements de la Creuse et de la Haute-Vienne à toute initiative médiatique ayant trait au projet (visite,
inauguration, séance de signature, valorisation des résultats d’un projet aidé, réunion publique…) afin que
ceux-ci puissent, le cas échéant, y être représentés.

Article 14 : Révision et résiliation du contrat territorial

Article 14-1 : Révision

Toute modification significative du présent contrat portant sur :
- l’ajout d’opération(s) nouvelle(s),
- l’abandon d’opération(s) avec remise en cause de l’intérêt du contrat,
- une révision financière (montant des postes et échéanciers, plan de financement),
- tout changement de l’un des signataires du contrat,

fera l’objet d’un avenant.

Lorsqu’une modification du contrat nécessite un avenant, celui-ci est validé par le comité de pilotage puis
présenté aux instances décisionnelles de l'agence.
En cas d’avis favorable, l’avenant peut être signé uniquement par la structure porteuse du contrat et par le
ou les maîtres d’ouvrage des travaux concernés. Après signature, une copie de l’avenant sera adressée par
la structure porteuse à toutes les parties du contrat.

Article 14-2 : Résiliation

Le contrat pourra être résilié par l’une ou l’autre des parties :
- en cas de modification apportée par un des signataires sans validation du comité de pilotage
- en cas de non-respect des engagements et des échéanciers prévisionnels
La résiliation du contrat par l’une ou l’autre des parties pourra intervenir à l’expiration d’un délai de 2 mois
suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception.

Article 15 : litige

Tout litige relatif à l’exécution de ce contrat est du ressort du tribunal administratif d’Orléans.
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Fait à...................... le..............

Pour l'agence de l'eau Loire-Bretagne,
son directeur général,

[Signature1/]

Monsieur Martin GUTTON
ou son représentant

Pour le Syndicat Mixte d'Aménagement du
Bassin de la Gartempe et de ses Affluents

« Porteur de projet »,
son président

[Signature2/]

Monsieur Jean-Pierre BOURDET
ou son représentant

Pour le Département de la Haute-Vienne
son président,

[Signature3/]

Monsieur Jean-Claude LEBLOIS
ou son représentant

Pour le Département de la Creuse
sa présidente,

[Signature4/]

Madame Valérie SIMONET
ou son représentant

Pour la Chambre d'Agriculture de Haute-Vienne,
son président,

[Signature5/]

Monsieur Bertrand VENTEAU
ou son représentant

Pour le Conservatoire d’Espaces Naturels
Nouvelle Aquitaine,

son président,
[Signature6/]

Monsieur Philippe SAUVAGE
ou son représentant
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Pour la Fédération régional Agriculture
Biologique Nouvelle-Aquitaine,

[Signature7/]

Monsieur Guy MOREAU
ou son représentant

Pour le CPA Lathus,
son président,

[Signature8/]

Monsieur Fabrice GIRAUD
ou son représentant

Pour la Communauté de communes Haut
Limousin en Marche,

son président,
[Signature9/]

Monsieur Jean-François PERRIN
ou son représentant

Pour la Région Nouvelle-Aquitaine,
son président,

[Signature10/]

Monsieur Alain ROUSSET
ou son représentant
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Ce  document  a  pour  objectif  de  décrire  la  stratégie  territoriale  validée  collectivement  pour  le
territoire  du bassin  versant  de la  Benaize  et  du Salleron,   pour  la  mise  en œuvre d’un plan d‘actions
opérationnel pour une durée de 6 ans (2024-2029).

Ce  document  accompagne  le  CT  Eau  et  permet  aux  acteurs  du  territoire  d’appréhender  plus
rapidement la stratégie d’action dans son ensemble. Il s’accompagne d’une feuille de route présentant les
modalités opérationnelles d’intervention.

In  fine,  la  stratégie   territoriale   a  pour objectif  de  répondre aux  questions  suivantes  :  Quel  est  le
territoire ? Pourquoi agir  ? Où agir ?  Dans  quels  objectifs ? Avec qui ? Quelles sont les conditions pour agir
efficacement ?

 . Le territoire

Le territoire s'étend sur 450 km²  et concerne 23 communes sur les bassins versants de la Benaize, de
l'Asse, du Bel rio, du Narablon et du Salleron dans l’ex-région limousine. Compris dans le bassin de versant
de l'Anglin, les parties amont de 5 masses d'eau se retrouvent sur le territoire, principalement des affluents
en rive gauche de l'Anglin soit plus de 500 km  de  cours  d’eau  identifiés (cf. Tableau 1). Le territoire
concerne  deux  EPCI :  la  communauté  de  communes  Haut  Limousin  en  Marche  (Haute-Vienne)  et  la
communauté de communes Pays Sostranien (Creuse). 

Il se situe sur  une  zone  de  plateaux, caractérisée par des sommets arrondis et des vallées encaissées
correspondant à la Basse-Marche. Effectuant la transition entre le Poitou, le Berry et le Limousin, ce secteur
rural  et  peu  peuplé  est  constitué  principalement  par  des  prairies  bocagères,  caractérisées  par  une
agriculture extensive (élevage bovin et ovin) et un réseau hydrographique dense de têtes de bassin où les
milieux humides sont très présents. 

On y rencontre des milieux variés comme des prairies humides, du bocage, des forêts, de nombreux
mares et étangs, dont l'étang de Moustiers et celui de Murat qui forment le site « Natura 2000 des Étangs
du Nord de la Haute-Vienne ».  La Benaize est un cours d’eau à fort potentiel, identifié à l’échelle du grand
bassin  de  la  Loire  comme un   axe  migrateur  (anguille,  grande  alose,  espèces  holobiotiques,  lamproie
marine) et l'Asse, son affluent principal est  classé en réservoir  biologique.  

Ces  ressources  en  eau superficielles  sont  cependant  très  sensibles  aux  étiages  et  présentent
différentes  dégradations  liées  à  la présence de pollutions diffuses, à des dégradations morphologiques, et
sur la continuité notamment. 
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Tableau 1: Masses d'eau présentes sur le territoire



 . Le contexte d'intervention 

Le territoire a fait l’objet d’actions pour la protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques
avec la réalisation du Contrat Territorial Milieux Aquatiques  « Asse Bel Rio Benaize Narablon Salleron »
(2017-2021) exécuté par le  Syndicat Mixte d’Aménagement du Bassin de la Gartempe et de ses Affluents
(SMABGA) en collaboration avec la Chambre d'Agriculture Haute-Vienne (CA 87), le Conservatoire d'Espaces
Naturels du Limousin (CEN), la Fédération départemental de Haute-Vienne pour la pêche et la protection du
milieu aquatique et le Groupe Mammalogique et Herpétologique du Limousin.

Le contrat territorial arrivant en fin d’exécution en 2021, et dans l’optique de : 
• continuer la dynamique  de restauration des cours d’eau et milieux humides associés dans le bassin

versant ;
• d’accompagner la mise en œuvre de la compétence GEMAPI« Gestion des Milieux Aquatiques et de

Prévention  des  Inondations,attribuée  de  façon  obligatoire  aux  établissements  publics  de  coopération
intercommunale à fiscalité propre (EPCI-FP) depuis le 1er janvier 2018 et transférée au SMABGA ;

• d’atteindre les  objectifs ambitieux d’atteinte du « bon état écologique des eaux superficielles »  définis
par la Directive Cadre sur l’Eau  ;

Il a été engagé dès 2022 une démarche d’élaboration d’un futur Contrat Territorial avec une étude bilan
et de reprogrammation afin d’analyser l’efficacité des actions menées dans le cadre du 1 er CTMA et de
déterminer celles qui devront être poursuivies pour améliorer l’état des masses d’eau. 

 . Les problématiques et enjeux

Le  schéma  directeur  d'aménagement  et  de  gestion  des  eaux,  le  SDAGE  Loire-Bretagne,  définit  la
stratégie à appliquer pour les années 2022 à 2027 pour retrouver des eaux en bon état. Il est basé sur l'état
des lieux  2019 qui considère les masses d'eau du Narablon (FRGR1822), de l'Anglin amont (FRGR0413) et
du Salleron (FRGR0424) comme en état moyen et les masses d'eau de l'Asse (FRGR0423) et la Benaize
(FRGR0422) en état médiocre. Cette dernière est déclassée par rapport à l'état des lieux de 2015.

L’état écologique  des  rivières  du territoire  est globalement dégradé.  En effet, aucune masse d’eau
n’est en « très bon état » écologique, 81% du territoire est en état  « médiocre ».
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Illustration 1: Localisation des masses d'eau du territoire



La synthèse des échanges, des conclusions de l’étude bilan, des études liées aux milieux aquatiques et
des prospections menées sur le territoire a permis de définir les principaux enjeux et problématiques du
territoire. Les principaux enjeux sur les masses d’eau sont : 

• De fortes pressions sur les milieux aquatiques avec des dégradations concernant la morphologie
des cours d’eau (lit mineur, substrat, berge, ripisylve…).  Ces altérations proviennent de multiples facteurs
parmi lesquels peuvent être cités :  les  travaux  hydrauliques  lourds  réalisés  par  le  passé  tels  que curage
et  recalibrage, le piétinement  des berges par le bétail, l'absence de ripisylve sur certains tronçons de cours
d’eau, la mise en place d'ouvrages et de plans d'eau.  Ainsi un phénomène d’ensablement des cours d’eau et
de colmatage du lit est observé à l'échelle du territoire. 

Le retournement des prairies, le drainage et  l’arrachage  de  haies des dernières années ont fortement
modifié  le  paysage. Ces modifications favorisent  l’érosion  des  sols, augmentent donc le colmatage du lit
et impactent  la qualité de l’eau. L'impact de ces pratiques est autant plus visible sur la partie la plus à
l'ouest du territoire, où les petits affluents ont été pour la plupart rectifiés et recalibrés et la morphologie
des cours d'eau s’est fortement dégradée. 

Ces différentes pressions déstabilisent le fonctionnement des cours d’eau, en dégradant la qualité de
l’eau avec le départ important de particules fines et matières organiques dans l’eau, en limitant les habitats
propices  à  la  faune aquatique,  et  participent  également  au réchauffement  des  cours  d’eau.  C’est  ainsi
l’équilibre écologique des cours d’eau, ainsi que leur capacité épuratoire et également leur résilience face
au changement climatique qui est affectée. 

• De  nombreux  obstacles  à  la  continuité  écologique,   avec  près  de  200  obstacles  à  la
continuité  écologique  recensés  sur  le  territoire.  Trois  masses  d'eau  sont  classées  «  en  risque  pour  la
continuité » d’après le dernier état des lieux de l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne de 2019.  Ces ouvrages
perturbent  fortement  le  fonctionnement  des  écosystèmes   et   des   peuplements.  Ils  uniformisent  et
contraignent les  écoulements  et donc le transport des sédiments favorisant l'ensablement des cours d'eau.

 Les situations sont diverses sur le territoire avec à la fois des  ouvrages  importants  sur  les grands
cours d’eau et une multitude de petits ouvrages sur les linéaires de ruisseaux. Les cours principaux de la
Benaize et de l’Asse sont les plus influencés par la présence d’ouvrages. Ces ouvrages comprennent les
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Illustration 2: État écologique (État des lieux 2019) des masses d'eau - Agence de l'eau Loire Bretagne



digues de plans  d’eau, particulièrement en tête de bassin, qui constituent également une rupture de la
continuité écologique.

• Des  enjeux quantitatifs concernant  la  ressource  en  eau avec  des  cours  d’eau  ayant  de  faibles
nappes d’accompagnement, particulièrement vulnérables aux sécheresses, une interception importante des
flux par des plans d’eau, des zones humides ayant un rôle «  tampon » clef soumises à différentes pressions
comme  la  fermeture  du  milieu  ou  le  surpâturage,  et  une  surface  importante  drainée notamment à
l’ouest du territoire. Le bassin de la Gartempe est concerné par la disposition 7B-3 du SDAGE Loire-Bretagne
(2022-2027) correspondant  à un « bassin(s) avec un plafonnement, au niveau actuel, des prélèvements en
période  de  basses  eaux »  pour  prévenir  l'apparition  d'un  déficit  quantitatif  dû  fait  en  partie  de  débit
d'étiages naturels faibles.

L'ensemble des masses d’eau ont été identifiées avec « un risque hydrologie » par l’Agence de l’eau
lors du dernier état des lieux. L’analyse du réseau ONDE et du suivi de l'intermittence des cours d'eau du
Nord Haute-Vienne du SMABGA fait par ailleurs état d’étiages sévères et d'assecs répétés notamment ces
trois dernières années. Les  problématiques  hydrologiques  impactent  les  fonctionnalités  des  milieux
aquatiques  et  leurs peuplements. De nombreux plans d’eau impactent également l’hydrologie des cours
d’eau, surtout sur les  têtes  de  bassin  versant  avec  une  interception  des  flux  d’eau.

• Un patrimoine naturel remarquable fragile à préserver dépendant de la bonne gestion des milieux
aquatiques et humides :  8  Z.N.I.E.F.F.  de  type  I  qui couvre 704ha et 1 site Natura 2000 «  Étangs du Nord
Haute-vienne ». Il s’agit essentiellement d’étangs artificiels très anciens qui présentent un intérêt biologique
certain notamment sur le plan de l'avifaune. Les différents études et inventaires ont mis en évidence la
présence  de  nombreuses  espèces  patrimoniales  et  d'environ  une  douzaine  d'espèces  à  fort  enjeu  de
conservation ainsi qu'un réseau dense de mares.

On retrouve également de nombreuses zones humides et notamment en tête de bassin versant, jouant
un rôle clef comme zone tampon pour l’écrêtement des crues et le stockage et la  restitution d’eau en
période sèche.  Ce sont  également  des puits  de biodiversité.   Au vu des autres problématiques sur  les
bassins versants (hydrologie, érosion, pollutions diffuses), leur sauvegarde est primordiale et la restauration
des zones humides dégradées est essentielle notamment au niveau des têtes de bassin versant. 

• Un enjeu  concernant des pollutions diffuses et ponctuelles. Concernant la qualité de l’eau, les
dernières suivis montrent que certaines masses d’eau (FRGR0423 « Asse », FRGR1822 « Narablon ») sont
impactées  par  des  problèmes de désoxygénation de l’eau et  des  pollutions  organiques,  accompagnées
parfois  de  pollutions  en  nutriments,  phosphore  et  nitrates.  Par  ailleurs,  une  masse  d'eau  FRGR1822
« Narablon » a été identifiés «  en risque pesticides » d’après l’état des lieux réalisé par l’AELB en 2019. 

Ainsi, l’activité agricole à travers l’utilisation de produits phytosanitaires, les pratiques de fertilisation
et la gestion des effluents, et le piétinement des animaux comme évoqué précédemment peut impacter la
ressource en eau. La modification rapide du paysage agricole vers les grandes cultures peut favoriser et
augmenter cette pollution diffuse avec des intrants plus importants cumulé à la disparition de nombreuses
zones tampons (haies,  zones humides).   On retrouve un captage d'alimentation en eau potable  classé
sensible sur Lussac-les-Églises.

Concernant  l’assainissement,  quelques  stations  de  village  sont  défaillantes,   et   les   installations
d’assainissement  non  collectif   sont  en  très  grande majorité non conformes.  Même si  les volumes
concernés sont cependant peu importants, la  concentration des pollutions sur des cours d'eau à faible
débit  peut  avoir  un  impact  non  négligeable  sur  la  ressource  en  eau  et  être  à  l'origine  de  pollutions
ponctuelles.

• Un enjeu ruissellement et érosion du sol  : En lien avec les propriétés géologiques et pédologiques,
les secteurs d’affleurement du socle granitique sont particulièrement sensibles à l’érosion des sols et au
ruissellement, entraînant rapidement vers les milieux aquatiques les  matières  en suspensions  et  les
éléments  du  bassin  versant.   En  lien  avec  l’activité  agricole,   les différents aménagements et les
pratiques  sur  les  bassins  versant  favorisent  ou  non  ces  phénomènes  et  ainsi  l’impact  sur  les  milieux
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aquatiques. La disparition de nombreuses zones tampons (haies, zones humides) accentue le phénomène
de colmatage du lit observé sur les cours d'eau du territoire.

• Une grande vulnérabilité des ressources en eau face au changement climatique : le bassin versant
de la Benaize de part son contexte géologique, dispose de peu de ressources en eau souterraine, avec de
nombreuses  petites  sources  aux  suintements  diffus  sur  les  sols  imperméables  du  Massif  central.  Les
ressources en eau superficielles bien qu’organisées en un réseau hydrographique dense sont par ailleurs
sujettes à des  étiages sévères.  

La rétrospective du climat et de la ressource en eau de l'étude HMUC du futur SAGE Creuse montre
une hausse des températures, surtout en été et au printemps ( + 1,7°C entre 1960 et 2019) entraînant une
hausse de l’ETP (+24% entre 1960 et 2019) et une baisse des pluies efficaces;  donc plus de sécheresse et
des étiages plus sévères. Une diminution quasi généralisée des débits et un déficit hydrique entre les mois
de juin et septembre. Le bassin de la Benaize présente des étiages sévères et des VCN301 inférieures à 100
L/s. Des axes majeurs comme le Salleron et le Narablon connaissent aussi des assecs. 

Par  ailleurs,  les  projections  climatiques  locales  font  état  d’une  augmentation  possible  de  la
température moyenne annuelle de +2,2°C à horizon 2050 par rapport à la période de référence 1959-2019.
Concernant les débits, à l’échelle du  bassin Creuse les projections prévoient une tendance à la baisse de
l’ordre de -20% des débits moyens à l’année, diminution de -5 à -45% du QMNA5 2 ;  avec une intensification
des étiages : plus fréquents, plus sévères et plus longs (prolongation sur la période automnale).

De la bonne résilience des milieux aquatiques dépendra le maintien de la biodiversité et des usages,
particulièrement sur un territoire où la ressource est déjà limitante. En lien avec le plan d’adaptation  au
changement climatique de l’agence de l’eau Loire-Bretagne, les programmes d’actions viseront à restaurer
et  préserver  le  fonctionnement  naturel  des  écosystèmes  et  ainsi  ne  pas  pénaliser  leur  capacité
d’adaptation.  La  non  dégradation  de  l’eau,  l’amélioration  des capacités  naturelles  de rétention  puis  de
restitution par l’intermédiaire  de  zones  humides, d’annexes  hydrauliques,  la restauration morphologique,
le  maintien  des  ripisylves,  sont  autant  d’actions  permettant  de  limiter  l’impact  des  changements
climatiques. 

 . Les objectifs poursuivis et cibles prioritaires

L’objectif du futur contrat territorial est de  « préserver la ressource en eau et les milieux associés dans le
bassin versant pour assurer le bon état des masses d’eau, l’équilibre et la conciliation de tous les usages, en
assurant la disponibilité de la ressource en eau de qualité et en quantité à l’avenir  ».

Cet objectif principal se décline en plusieurs sous objectifs : 

• Préserver  et restaurer les rivières et  les milieux aquatiques associés à travers la restauration de
continuité, de la morphologie, des zones humides,  pour assurer leur résilience dans un contexte de
changement climatique ;

• Gérer et préserver la  ressource  en  eau  dans un contexte changement  climatique en maintenant
des écoulements suffisants à l'étiage et en  optimisant  la  gestion  de  la ressource pour permettre
de concilier les différents usages et d’économiser l’eau ;

• Préserver  et  restaurer  la  qualité  de  l’eau  en diminuant  les  sources  de pollution et  limitant  le
ruissellement ;

• Préserver la biodiversité et le patrimoine naturel remarquable associé aux milieux aquatiques et
humides ; 

• Améliorer la connaissance sur les cours d'eau et les milieux associés et sensibiliser le plus grand
nombre aux atouts et enjeux du territoire.

1 VCN30 plus faible débit moyen de 30 jours consécutifs 
2 QMNA5est une valeur du débit mensuel d'étiage atteint par un cours d'eau pour une année se produisant en moyenne

une fois tous les cinq ans 
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A l’aide du bilan évaluatif et du diagnostic de territoire, les principales pressions et enjeux identifiés par
cours d’eau ont été déterminés et sont synthétisés ci-dessous : 

L’objectif final est l’atteinte du bon état sur l’ensemble des masses d’eau du territoire. Cependant, les
moyens  d’intervention  étant limités, notamment  financièrement, il   est  nécessaire  de  prioriser les
actions  vers  les  plus  efficientes.  Toutes les masses d'eau présentent un délai d’atteinte du bon état pour
2027 (objectif moins strict) et un nombre de risques de non atteinte du bon état similaires. Cependant
plusieurs types de zonage ont  été définis : 

• l'ensemble du territoire  pour  des actions de type communication, suivi, études, sensibilisation et
pour le volet quantitatif ;

• des masses d'eau prioritaires pour le volet milieux aquatiques et qualité en considérant : 
◦ les masses d’eau proches d’une bascule vers le bon état;
◦ la proportion de la masse d'eau comprise dans le CT (et son niveau de priorité dans le CT aval) ;
◦ les enjeux forts et prédominants sur certains cours d’eau.

Une hiérarchisation peut être définie à l'intérieur d'une masse d’eau : par enjeux et en priorisant les
cours d'eau qui :

➔ présentent un débit suffisant et/ou des étiages non drastiques ;
➔ sont identifiés dans d’autres stratégies ou  ciblées  par  la  réglementation  nationale (le classement

des cours d’eau tel que défini dans  l’article L.214-17 du code de l’Environnement ;  Natura  2000 ;
ZNIEFF ; Réservoir de biodiversité) ; 

➔ sont dégradés mais sur lesquels  des  actions  conduites  en  simultanée  par  plusieurs  acteurs
peuvent permettre  des  gains  importants  (assainissement,  morphologie,  zones humides, lutte
contre les pollutions diffuses)
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La  stratégie  opérationnelle  est  une  ligne  de  conduite  qui  permet  d’agir  de  manière  concertée  et
cadrée. Diverses actions ont été identifiées  par objectif afin de répondre aux  différentes perturbations. Le
but  est  de définir un programme d’actions multithématique pour agir sur un maximum de pressions et
concourir au bon état des milieux aquatiques. Elle ne doit pas empêcher des opportunités qui peuvent
apparaître au fil du programme d’actions, en cohérence avec la stratégie choisie. 

Les discussions engagées lors de la définition de la stratégie permettent de construire un programme
d’actions coopératif avec les signataires opérationnels du prochain contrat. Les choix tiendront compte des
priorités, des enjeux, et des autres partenaires sur le territoire. 

La  programmation  est  établie  sur  6  ans  à  partir  de  2024,  sous  condition  de  subventions  et  de  la
législation en vigueur.  Le futur  contrat  sera  piloté  par le  SMABGA, et  comportera  différents maîtres
d’ouvrages cosignataires pour améliorer significativement l’état écologique des masses d’eau.
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 . Les modalités de gouvernance

 a) Les maîtres d’ouvrage potentiels identifiés

Les maîtres d’ouvrage potentiels pour la mise en œuvre du contrat territorial sont les suivants : 
• le  Syndicat  Mixte  d'Aménagement du  Bassin  de la Gartempe  et  de  ses  Affluents  (SMABGA)

qui   assurera,  outre  l’animation  et  la  coordination  d’ensemble  du  contrat,  la  mise  en  œuvre
d’actions  sur  les  milieux  aquatiques.  Il  assurera  également  la  maîtrise  d’ouvrage  d’un  certain
nombre d’actions agricoles afin d’en faciliter la coordination et le suivi administratif. Néanmoins, sur
le plan budgétaire, le reste à charge de ces actions sera en partie supporté par les bénéficiaires ;

• les Chambres d’Agriculture de la Haute-Vienne et de la Creuse et Bio Nouvelle-Aquitaine qui auront
en charge une partie de  la  mise  en  œuvre  des  actions  relatives   au  volet  qualité  du contrat
pour l’animation des actions agricoles et  pour améliorer  certaines pratiques sur  le  territoire à
l’échelle de l’ensemble du bassin-versant. 

• Les acteurs publics et associatifs du territoire tels que le CEN Nouvelle-Aquitaine et le CPIE Val de
Gartempe porteront des actions spécifiques sur la reconquête  des  milieux et des zones humides,
le suivi, l’animation  et  la  sensibilisation  auprès  des  usagers  et  des scolaires ; 

• la communauté de communes Haut Limousin en Marche sera impliquée dans la reconquête des
milieux et dans la sensibilisation des particuliers aux économies d’eau.

Les maîtres d’ouvrage pourront  s’appuyer sur d’autres acteurs  pour la mise en œuvre du plan d’actions : 
• l’État en appui sur les questions réglementaires; 
• la communauté de communes Haut Limousin en Marche et les communes, maîtres d'ouvrages sur

les questions du petit cycle de l’eau et de la biodiversité; il s’agit de créer une synergie d’actions en
rapprochant le  grand cycle et le  petit  cycle pour une meilleure efficacité dans la poursuite des
objectifs communs ;

• les partenaires techniques : Établissement Public Territorial du Bassin de la Vienne (EPTB, structure
porteuse du SAGE), Office français de la Biodiversité, Ligue de Protection des Oiseaux et Limousin
Nature  Environnement  (porteuses  de  PRA),  Fédérations  départementales  de  pêche  de  Haute-
Vienne et de la Creuse ;

• les  partenaires  financiers  :  Agence  de  l’eau  Loire-Bretagne,  Région  Nouvelle-Aquitaine,
Départements de la Haute-Vienne et de la Creuse.

 b) La gouvernance générale

La  gouvernance  du  CT  impliquera  ces  différents  acteurs  dans  une  volonté  de  dialogue  territorial  et
d’échange.  

Un  comité de pilotage sera  tenu  au moins une fois par an pour  suivre  et  mettre  en  commun  les
réalisations  de l’année N-1, N et les prévisionnels de l’année N+1, ceci notamment en terme budgétaire. 
Sa  présidence  et  son  organisation  sont  portées  par le  Syndicat  Mixte  d'Aménagement du  Bassin  de la
Gartempe  et  de  ses  Affluents  (SMABGA) en  tant  que coordinateur du contrat et structure porteuse du
CT, qui assurera son organisation (invitation, lieu de réunion, compte-rendu).
  Le SMABGA assurera l’animation et la coordination technique et financière  du contrat à l’échelle du
bassin versant. Il renforcera la concertation entre les acteurs pour une cohérence optimale. Le coordinateur
peut organiser, par exemple sur demande du COPIL  ou de maîtres d’ouvrage, des comités techniques sur un
ou plusieurs des volets thématiques du contrat.

Chaque  maître  d’ouvrage  porte  son  propre  programme  d’actions,  et  pilote  ses  propres instances
de fonctionnement. Annuellement, chaque maître d’ouvrage fera remonter avant le comité de pilotage : les
actions conduites sur l’année N-1 et les indicateurs correspondants, une information sur les actions en cours
(année  N),  les  points  techniques ou  les  besoins  d’échanges  à  traiter  lors  du COPIL  et  son programme
prévisionnel de l’année N+1.
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 c) L’articulation avec les autres politiques publiques associées

La  mise  en  œuvre  du  Contrat Territorial des bassins versants du Salleron, de la Benaize et de ses affluents
s’articulera   avec   les   autres   politiques  publiques  relatives  à  la  gestion  des  ressources  en  eau  et  la
préservation des milieux.

Les actions mises en œuvre doivent répondre aux grandes orientations du SDAGE Loire-Bretagne 2022-2027
suivantes  :

– Repenser  les  aménagements  des  cours  d’eau   :  prévenir  toute  nouvelle  dégradation  des
milieux,restaurer  la  qualité  physique  et  fonctionnelle  des  cours  d’eau,  assurer  la  continuité
longitudinale des cours d’eau, limiter et encadrer la création de plans d’eau (Chp.1)

– Réduire la pollution par les nitrates (Chp.2)
– Réduire la pollution organique et bactériologique (Chp.3)
– Maîtriser et réduire la pollution par les pesticides (Chp.4)
– Anticiper  les  effets  du  changement  climatique  par  une  gestion  équilibrée  et  économe  de  la

ressource en eau (Chp.7)
– Préserver les zones humides (Chp.8)
– Préserver la biodiversité aquatique (Chp.9)
– Préserver les têtes de bassin versant (Chp.11)
– Informer, sensibiliser, favoriser les échanges (Chp.14)

Il n’existe pas de SAGE sur le territoire actuellement. Néanmoins,  une  démarche  est actuellement en cours
pour la mise en œuvre d’un SAGE à l’échelle du bassin de la Creuse, sous l’impulsion de l’EPTB Vienne et de
nombreux  acteurs et élus du territoire. Ce document structurant assurera une cohérence de l’ensemble des
actions à l’échelle  du bassin de la Creuse et permettra d’agir en complément des Contrats Territoriaux.

La mise en œuvre du  CT  Eau devra également s’articuler avec d’autres politiques publiques notamment
celles relatives à l’aménagement du territoire : 

• les documents d’urbanisme (SCoT, PLUI…) ;
• les plans climat air énergie territoriaux ;
• le  Schéma  Régional  d’Aménagement,  de  Développement  Durable  et  d’égalité  des territoires ;
• le projet de territoire de la Communauté de communes Haut Limousin en marche.

 . Les conditions de réussite

Les conditions de réussites sont les suivantes :

• Le  maintien  d'une  démarche  dynamique  portée  localement  et  notamment  par  les  élus
communaux  ainsi  qu'une proximité  suffisante avec les acteurs concernés à l’échelle des sous-
bassins  versants ;  

• La co-construction  entre  les  partenaires/maîtres d’ouvrage afin de conduire des  actions  en
simultanée  pouvant  permettre   des   gains   importants  même  sur  des  cours  d’eau  fortement
dégradés ;

• La mobilisation des acteurs locaux, notamment agricoles sur un territoire aux trois quart en surface
agricole, dans la mise en œuvre des démarches  d’évolution  des  pratiques  pour  réduire  leurs
impacts  sur  les  milieux aquatiques ;

• La  communication,  qui  a  été  marquée  par  une  faiblesse  globale, et qui n'a pas permis
l'appropriation locale des projets sera un facteur de réussite et d’atteinte des objectifs du futur CT.
La  communication  et  l’animation  locale  des  projets  auprès  des  propriétaires  et  de  la
population  locale  seront  extrêmement  importantes.  La  prise  en  compte  de  leurs  attentes  et
ressentis  facilitera l’acceptation des projets et leurs mises en œuvre dans le temps.
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Ce document a pour objectif de décrire de manière synthétique la feuille de route pour la mise en œuvre du
CT multithématique des bassins du Salleron, de la Benaize et affluents pour une durée de 6 ans (2024-
2029).
Ce  document  accompagne  le  Contrat  Territorial  et  est  la  déclinaison  opérationnelle  de  sa  stratégie
territoriale. Il permet aux acteurs du territoire d’appréhender plus rapidement les modalités opérationnelles
d’intervention (Comment agir ? Avec quels moyens ?).

 1. Modalités d'organisation et gouvernance

 a) Acteurs impliqués

Le  Syndicat  Mixte  d'Aménagement du  Bassin  de la Gartempe  et  de  ses  Affluents  (SMABGA)  en tant
que structure porteuse assure le rôle de garant quant au respect de la stratégie de territoire, de la feuille de
route et des objectifs associés.

Le SMABGA exerce la compétence GEMAPI pour le compte des 2 EPCI-FP présentes sur le territoire.

–  la communauté de communes Haut Limousin en Marche,

–  la communauté de communes Pays Sostranien.
Les structures associatives et autres établissements publics associés lors de la construction du projet  de
territoire et qui porteront des actions sont :

– la Chambre d’Agriculture de la Haute-Vienne,

– la Fédération Régionale d'Agriculture Biologique de Nouvelle-Aquitaine (Bio Nouvelle-Aquitaine),

– le Conservatoire d'Espaces Naturels de Nouvelle-Aquitaine (CEN Nouvelle-Aquitaine),

– le Centre Permanent d'Initiatives pour l'Environnement  Val de Gartempe (CPIE  Val de Gartempe).
Les autres acteurs du territoire associés avec un appui technique sont :

– l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne (AELB),

– le Conseil Régional Nouvelle-Aquitaine,

– Le Conseil départemental  de la Haute-Vienne,

– Le Conseil départemental de la Creuse,

– la Direction Départementale des Territoires de la Creuse et de la Haute-Vienne,

– l’Office Français pour la Biodiversité (OFB),

– La  Fédération  de  la  Haute-Vienne  pour  la  Pêche  et  de  la  Protection  du  Milieu  Aquatique
(FDAAPPMA 87),

– la Chambre d’Agriculture de Creuse,
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– le Centre Permanent d’Initiative à l’Environnement (CPIE) des Pays Creusois,

– la Fédération de chasseurs de la Haute-Vienne,

– les collectivités gestionnaire de l'Alimentation en Eau Potable (AEP),

– le Pays du Haut Limousin (Groupe d'Action Locale),

– les acteurs locaux seront partie prenante du Contrat : EPCI, communes, usagers de l’eau (habitants,
agriculteurs, industriels, sylviculteurs, pêcheurs, etc.),

– d’autres  acteurs  seront  associés  aux  actions  au  fur  et  à  mesure  des  leur  mise  en  œuvre  et
selon  les thématiques développées (animation et formation, biodiversité, etc.).

Si  de  nombreux acteurs  ont  d’ores et  déjà été associés  à l’élaboration du projet  de contrat  territorial,
différents partenariats restent à créer pour faire face aux enjeux sur le territoire.

 b) Instances de pilotage 

Comme définie dans la stratégie, le comité de pilotage du Contrat Territorial sera l’instance de pilotage du
contrat qui se réunira tous les ans pour valider le bilan technique et financier des actions réalisées et la
programmation de l’année suivante. Il rassemblera les maîtres d'ouvrages, les collectivités du territoire ainsi
que les partenaires techniques et financiers .
Le comité de pilotage du CT aura ainsi en charge de :

– Approuver le CT ;
– Valider le bilan annuel des actions et programmer les actions de l’année à venir ;
– Établir le bilan à mi-parcours et le bilan de fin de contrat ;
– Évaluer les résultats obtenus.

Le comité technique de suivi constituera l’instance de suivi technique du contrat. Il aura notamment pour
fonction de préparer le comité de pilotage du CT sur le plan technique. Il se réunira plusieurs fois par an et
rassemblera  les  services  techniques  des  structures  maîtres  d’ouvrage  d’actions  et  les  partenaires
techniques. Le COTECH proposera une stratégie de communication et sensibilisation, en lien avec les actions
réalisées, en cours ou programmées. La volonté est de privilégier des comités multithématiques afin de
dégager des synergies entre acteurs. Les maîtres d’ouvrages seront force de propositions et les structures
compétentes apporteront un appui technique.

 c)  Mission d'animation et dimensionnement

L’animation est un des facteurs clés pour la réussite de la mise en œuvre du contrat territorial. Elle sera
assurée par le Syndicat Mixte d'Aménagement du Bassin de la Gartempe et de ses Affluents (SMABGA) qui
assurera également la coordination technique et financière du contrat territorial.

L’animateur  aura  pour  mission  la  mise  en  œuvre  et  le  suivi  de  l’ensemble  du  programme  d’actions,
l’animation des  comités  de pilotage et  comités  techniques,  l’évaluation à mi-parcours  et  contribuera  à
l’étude bilan de fin de contrat. Il jouera un rôle de coordination entre les maîtres d'ouvrages du contrat.

Les moyens humains mis à dispositions sont  de 1,5 ETP  et comprennent ½ temps administratif.

En  tant  que  structure  porteuse,  le  SMABGA  portera  également  une  action  de  communication  afin  de
coordonner les éléments de communication définis lors des COTECH et COPIL. Chaque maître d’ouvrage
contribuera à la valorisation des actions réalisées. Chaque élément de communication issue du Contrat
devra veiller à rappeler les objectifs stratégiques et l’ensemble des actions en liens avec la thématique
abordée en mutualisant autant que possible les sujets abordés.

Chaque structure est ensuite maître d’ouvrage des actions retenues. Les demandes de financements seront
réalisées  par  les  maîtres  d’ouvrages  auprès  des  financeurs  identifiés  et  en  accord  avec  les  éléments
techniques validés dans la présente stratégie puis annuellement en COTECH et COPIL.

Les moyens d’animations pour chacun des maîtres d’ouvrages sont inclus dans les « fiches actions » et sont
donnés à titre indicatif.
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 d) Partenariats et complémentarité de dispositifs

Le CT fait référence au SDAGE Loire Bretagne, outil de gestion à prendre en compte et à adapter localement
pour une meilleure gestion de la ressource en eau. D’autres programmes territoriaux sont complémentaires
au CT comme les documents d’urbanisme (SCOT, PLUi avec les trames vertes et bleues), les autres CTMA
locaux en aval (Gartempe & Creuse, Anglin Creuse), le Plan Climat Air Énergie Territorial et le projet de
territoire de la Communauté de communes Haut Limousin en Marche, le projet Alimentaire Territorial et le
Programme Agro-Environnemental et Climatique porté par les Chambres d'agriculture de Haute-Vienne et
de Creuse.
En effet, ces outils sont en lien avec la gestion des milieux et ont un objectif commun d’améliorer la gestion
et la préservation de l’environnement (eau, urbanisme, agriculture, ...).  Localement ces autres dispositifs
sont en adéquation et permettent d’avoir des politiques publiques et des interventions cohérentes entre
elles. Il est nécessaire et important de conserver des échanges avec l’ensemble des structures compétentes
pour travailler de manière efficace, échanger des données ou des informations utiles et avoir une meilleure
connaissance des actions engagées sur le territoire. 
Au niveau agricole, des COTECH élargis pourront être mis en œuvre avec les chambres d'agricultures, le
réseau bio, les CUMA ou autres opérateurs agricoles car il est nécessaire de concrétiser une mise en réseau
par rapport aux enjeux sur les milieux aquatiques. 

Des partenariats sont à construire en liens avec les Infrastructures agro-environnementales (haies, zones
tampons). Les associations naturalistes comme la LPO ou le GMHL sont des organismes pour lesquelles des
synergies peuvent par exemple être dégagées sur le territoire. L’agro-écologie et le sylvo-pastoralisme sont
également des axes à développer.

Des partenariats sont à poursuivre pour la restauration de la continuité écologique entre le SMABGA , les
services de l’état, l’Office français de la Biodiversité, les fédérations de pêche, les collectivités (communes et
communautés de communes) et les propriétaires d’ouvrages.

Enfin, le lien entre petit et grand cycle de l’eau est fondamental sur le territoire par rapport à l’AEP. Des
partenariats et des projets communs avec les gestionnaires du réseau (communes, syndicat d’eau) doivent
être envisagés pour des économies d’eau et par rapport aux dimensionnement des réseaux mais aussi sur
les pollutions diffuses et la qualité des eaux brutes captées.
Toujours en liens avec la consommation en eau, les acteurs du tourisme doivent aussi être associés pour la
sensibilisation sur la vulnérabilité des ressources en eau.

 e) Outils complémentaires en faveur des milieux et de la ressource 

→ Les PNA, déclinés en région en PRA, sont des outils stratégiques opérationnels qui visent à assurer la
conservation ou le rétablissement dans un état de conservation favorable d’espèces de faune et de flore
sauvages menacées ou faisant l’objet d’un intérêt particulier. Cet outil est basé sur 3 axes : connaissance,
conservation et sensibilisation. Sur les 70 PNA existants, certains ciblent des espèces inféodées aux milieux
aquatiques  (Sonneur à ventre jaune, Cuivré des marais, Loutre d’Europe, Mulettes, Odonates) et peuvent
être mobilisés en compléments des CT.
Au-delà des plans Régionaux mis en œuvre, l’Appel à Projets pour l’accompagnement des PNA en faveur des
espèces menacées de l’Agence de l’eau permet d’accompagner des maîtres d’ouvrages dans la réalisation de
travaux de restauration d’habitats pour les espèces inféodées aux milieux aquatiques et humides.

En  effet,  depuis  quelques  années,  des  dispositifs  d’Appels  à  Projets  (AAP)  sont  proposés  par  nos
partenaires financiers concernant des thématiques diverses. Des projets pourront être déposés suivant les
besoins, sur des actions complémentaires à celles portées dans les CT, et cela soit par le SMABGA, soit par
des structures partenaires. A ce jour, les AAP déployés sur le territoire sont les suivants :

→ « Autonomie en eau pour l’abreuvement des animaux herbivores au champ »  dans le cadre du Plan de 
Compétitivité et d’Adaptation des Exploitations agricoles (PCAE) de la Région Nouvelle-Aquitaine. Il s'agit de
soutenir les investissements matériels de projets individuels ou collectifs exclusivement liés à l’abreuvement
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aux champs ou dans les bâtiments utilisés comme abris par les animaux au champ. 

→ « Arbres & Agriculture en Nouvelle-Aquitaine », appel à projets du PCAE qui permet de soutenir les 
projets de plantations sur des terres agricoles non boisées : alignements d’arbres intra-parcellaires, haies, 
bosquets, arbres isolés. 

→  « Investissements  collectifs  CUMA »   dispositif  qui  s’inscrit  aussi  dans  le  PCAE  dont  l’objectif  est
d’améliorer  la  performance  économique,  environnementale  et  sociale  des  exploitations  agricoles  en
soutenant  les  investissements.  Seront  prioritairement  ciblés  les  projets  collectifs  répondant  aux  enjeux
suivants : 

• La suppression, la réduction, ou l’optimisation d’intrants (pesticides, nitrates, eau…) ;

• L’adaptation et l’atténuation au/du changement climatique et la réduction de l’impact des activités
sur l’environnement ;

• La diversification, la réorientation ou la reconversion d’activités sur les exploitations agricoles ou
des projets de filières s’inscrivant dans la transition agro-écologique ou la résilience économique ;

• Une démarche d’innovation en lien avec la transition agro-écologique.

→ « Nature et  Transitions »  outil  de mise  en œuvre d'objectifs  et  d'actions spécifiques de la  Stratégie
Régionale pour la Biodiversité (SRB) afin de susciter et  soutenir  des initiatives visant à préserver et/ou
restaurer la biodiversité. Il s'agit notamment : 

• d’accompagner  la  transition  écologique  des  activités  humaines pour  réduire  leur  impact/leurs
empreintes sur la biodiversité ; 

• de maintenir les cœurs de biodiversité en bon état de conservation, de restaurer le fonctionnement
des écosystèmes et de recréer des écosystèmes résilients en travaillant sur la renaturation. 

Les thématiques abordées sont multiples : continuités écologiques, restauration de milieux, plans d'action
trame verte et bleue, innovation, expérimentation. 

→  « Accélérer la restauration des zones humides », appel à projets qui vise à encourager,  massifier et
amplifier l’engagement des acteurs régionaux publics ou privés dans la réalisation de travaux innovants et
ambitieux  de  restaurations  hydrologiques  des  zones  humides.  Trois  types  d'opérations  seront
accompagnées au titre de cet appel à projets:

• les projets de restauration des fonctionnalités hydrologiques des zones humides; 

• les projets de restauration des fonctionnalités des tourbières; 

• les projets de création ou restauration des multifonctionnalités urbaines ou péri-urbaines des zones
humides. 

→  « Reconquête  de  la  biodiversité  dans  les  milieux  humides,  aquatiques  ou  les  espaces  fonctionnels
nécessaires à la bonne expression de la biodiversité aquatique et humide » appel à projets de l'Agence de
l'eau  Loire-Bretagne  soutenant  les  opérations  de  restauration  des  écosystèmes  en  mauvais  état  qui
répondent à la fois aux enjeux de la gestion de l’eau (qualité, quantité, transfert, érosion…) et aux objectifs
de  reconquête  de  la  biodiversité.  Elles  peuvent  notamment  être  réalisées  dans  des  milieux  forestiers,
tourbières, prairies humides, s’ils répondent aux critères précédemment cités ;  

• les opérations de restauration de milieux remarquables (Natura 2000, Zones Naturelles d’Intérêt
Ecologique Faunistique et Floristique, sites RAMSAR, aires protégées etc.) ;  

• la plantation de haie ou la création ou la restauration d’un réseau bocager qui sera justifiée par la
présence d’espèces inféodées aux milieux aquatiques. La marque Végétal Local est recommandée ; 

• l’accompagnement des entreprises dans leur démarche de création d’espace refuge pour la faune
ou la flore inféodées aux milieux aquatiques ou humides : création/restauration de mare etc...  
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→  «  Sobriété des usages » du plan de résilience Eau Loire-Bretagne a pour objectif d'aider à agir plus vite
et plus fort face aux effets du dérèglement climatique sur l'eau via les investissements des collectivités et
des  acteurs  économiques  non  agricoles  pour  réduire  leurs  consommations  en  eau  et  en  être  moins
dépendants. L’objectif est de financer 200 démarches individuelles ou collectives permettant d’économiser
3 millions m3 d’eau et de réduire les prélèvements sur la ressource : 

• Les études préalables ou de diagnostic ; 

• Les travaux pour la réduction des consommations en eau y compris les systèmes de recyclage des
eaux de process ou des effluents après traitement pour ses propres usages ; 

• Les équipements pour le suivi et la réduction des consommations en eau (matériel de comptage,
équipements de gestion, …) ; 

• L’animation  et  la  communication  pour  la  réduction  des  consommations  en  eau  dans  le  cadre
d’opérations collectives ; 

• La sensibilisation, les équipements nécessaires à la mise en place du télérelevé des consommations
et les équipements hydro-économes ou de récupération d’eau de pluie auprès des particuliers. 

→   « Opérations collectives en faveur des économies d'eau à venir »   du plan de résilience Eau Loire-
Bretagne qui ouvrira en 2024.

→ « Fonds vert » est un dispositif inédit de l’État pour accélérer la transition écologique dans les territoires. 
Doté  de  2  milliards  d’euros  de  crédits  déconcentrés  aux  préfets,  il  est  destiné  à  financer  des  projets
présentés  par  les  collectivités  territoriales  et  leurs  partenaires  publics  ou privés  dans trois  domaines :
performance  environnementale,  adaptation  du territoire  au changement  climatique  et  amélioration  du
cadre de vie.  Le fonds vert, par sa mesure d’accompagnement de la stratégie nationale biodiversité 2030,
permet de compléter les dispositifs existants afin d’accélérer la protection des territoires et des ressources.

En effet,  la stratégie nationale biodiversité 2030 (SNB) traduit  l’engagement de la  France au titre de la
convention sur la diversité biologique, prévu par l’article 8 de la loi biodiversité de 2016. Elle concerne les
années 2022 à 2030 et a pour objectif de réduire les pressions sur la biodiversité, de protéger et restaurer
les écosystèmes et les paysages associés et de susciter des changements en profondeur afin d’inverser la
trajectoire du déclin de la biodiversité.

 2. Programme d'actions

 a) Structuration du programme 

La stratégie définie 5 objectifs  pour le contrat territorial  : 

• Préserver  et restaurer les rivières et  les milieux aquatiques associés à travers la restauration de
continuité, de la morphologie, des zones humides,  pour assurer leur résilience dans un contexte de
changement climatique ;

• Gérer et préserver la  ressource  en  eau  dans un contexte changement  climatique en maintenant
des écoulements suffisants à l'étiage et en  optimisant  la  gestion  de  la ressource pour permettre
de concilier les différents usages et d’économiser l’eau ;

• Préserver et restaurer la qualité de l’eau  en diminuant les sources de pollution et en limitant le
ruissellement ;

• Préserver la biodiversité et le patrimoine naturel remarquable associé aux milieux aquatiques et
humides ; 

• Améliorer la connaissance sur les cours d'eau et les milieux associés et sensibiliser le plus grand
nombre aux atouts et enjeux du territoire.
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Le programme d’action a été construit collectivement selon des variables technico-financières et fait donc
appel à une pluralité de  maîtrises d’ouvrage compte tenu de la diversité des thématiques abordées.  

Afin  de  répondre  aux  enjeux  et  objectifs  définis  dans  la  stratégie  et  du  SDAGE,  le  programme du  CT
s’articule autour de 7 différents volets portés par les 5 maîtres d'ouvrages (Cf. « 1.a. Acteurs impliqués »).
Les volets et les actions associées sont présentés dans le tableau suivant (cf.Tab1).

Les  actions  mises  en  œuvre  répondent  aux  grandes  orientations  du  SDAGE  Loire-Bretagne  2022-2027
suivantes :
- Repenser les aménagements des cours d’eau  : prévenir toute nouvelle dégradation des milieux, restaurer
la qualité physique et fonctionnelle des cours d’eau, assurer la continuité longitudinale des cours d’eau,
limiter et encadrer la création de plans d’eau (Chp.1)
- Réduire la pollution par les nitrates (Chp.2)
- Réduire la pollution organique et bactériologique (Chp.3)
- Maîtriser et réduire la pollution par les pesticides (Chp.4)
- Anticiper les effets du changement climatique par une gestion équilibrée et économe de la ressource en
eau (Chp7)
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Tableau 2: Volets et intitulés des actions structurant le programme du Contrat Territorial 2024-2026 

Volet Action

A. Communiquer et animer

Animer et coordonner le contrat 

Animer des  actions  en l ien avec les  zones  humides

Réal i ser des  supports  de communication et de partage d'information

Mettre en place une animation agricole (col lective et individuel le)

Réal i ser des  diagnostics  individuels  d'exploi tation

Réal i ser un diagnostic hydromorphologique

Restaurer et gérer la  ripisylve, les  embâcles  et les  berges

Restaurer localement le l i t mineur et les  berges

Restaurer des  cours  d'eau fortement modifiés

Limiter l 'impact des  plans  sur les  mi l ieux et la  ressource

Identi fier les  zones  vulnérables  au ruissel lement du terri toi re

Réhabi l i ter et gérer les  zones  tampons  en zones  vulnérables  au ruissel lement

Mettre en place une maîtri se foncière ou d'usage

Réal i ser des  documents  de gestion

Restaurer ou créer des  zones  humides/mares

F. Évaluer les actions du contrat
Indicateurs  de suivis  – Zones  humides

Indicateurs  de suivis  -– Cours  d'eau

G. Améliorer les connaissances
Étudier et évaluer les  consommations  en eau du bétai l  au pâturage

Étudier et suivre le fonctionnement des  zones  humides

Sens ibi l i ser le plus  grand nombre sur les  mi l ieux aquatiques  et sur les  actions  
du contrat

B. Accompagner les exploitants dans 
leur changement de pratiques

C. Améliorer l’hydromorphologie 
Des cours d’eau

Aménagements  agricoles  : point d'abreuvement et de franchissement

Restaurer la  continui té écologique 

D. Réduire le ruissellement et limiter 
les pollutions diffuses

E. Préserver et restaurer les zones 
humides



- Préserver les zones humides (Chp.8)
- Préserver la biodiversité aquatique (Chp.9)
- Préserver les têtes de bassin versant (Chp.11)
- Informer, sensibiliser, favoriser les échanges (Chp.14)

 b)  Stratégie d'intervention

Le  territoire  ayant  bénéficié  d'un  premier  Contrat  Territorial,  un  certain  nombre  d’actions  sont
directement issues de la phase de bilan, certaines actions n’ayant pu être menées jusqu’au bout. Les études
préalables menées dans le cadre de la phase de préfiguration ont également permis de cibler certaines
actions. Toutes les masses d'eau feront l’objet d’actions structurantes cependant les masses d'eau de la
Benaize (FRGR0422) et de l'Asse (FRGR0423) sont priorisées notamment pour la phase 1.

Le risque « morphologie » constitue une entrave à l’atteinte du bon état écologique pour les quatre
masses  d'eau  principales :  Benaize  (FRGR0422),  Asse  (FRGR0423),  Salleron  (FRGR0424)  et  Narablon
(FRGR1822).

Le territoire correspond à un secteur de têtes de bassin versant : zones solidaires pour réguler les flux et
soutenir les étiages, réservoirs écologiques, voies de communication pour les espèces, zones actrices de
l'épuration de l'eau, zones de ressource en eau pour l'aval (qualité et quantité). Cependant il s'agit de zones
petites et sensibles donc de milieux vulnérables et peu résilients qui ont subit des modifications multiples
au cours du dernier siècle. 

Ainsi, 10 à 80% du linéaire est rectifié, recalibré, déplacé ou enterré selon le cours d'eau. On retrouve un
impact  fort  sur  le  Narablon  et  le  Salleron  suite  aux  interventions  du  syndicat  intercommunal
d'assainissement agricole des bassins de la Brame, du Salleron et de l'Asse entre 1983 et 1999. 

Ces travaux hydrauliques ont conduit à un enfoncement et un envasement/ensablement du lit. 
De  nombreux  tronçons  sont  concernés  par  des  dégradations  importantes  des  berges  en  lien  avec

l’abreuvement direct des animaux au cours d’eau qui entraîne un piétinement important sur les berges et
dans le lit du ruisseau. Il est ainsi observé des phénomènes d’érosion importants sur certains linéaires avec
le  départ  de terre  depuis  les  parcelles  adjacentes  qui  participe  au colmatage  du  lit.  Ces  phénomènes
d'érosion et de fort ensablement des cours d'eau  peuvent être accentués par le ruissellement, le drainage
et le défaut d'entretien de la ripisylve et des nombreux embâcles.

Il est donc proposé des actions de restauration de la ripisylve et des berges, de gestion des embâcles et
de propositions d'aménagements agricoles tels que des abreuvoirs ou des passages à gué.

Les travaux de restauration de la morphologie du lit et des berges sont priorisés par masse d'eau puis
par cours d’eau en favorisant les cours d'eau prévus en année 5 du CT précédent,  ceux présentant les
étiages les moins sévères, ceux concernés par plusieurs actions, les tronçons identifiés dans les différents
diagnostics (étude préalable,  phase de reprogrammation, études en année 1 du CT) et en fonction des
capacités financières de la structure. 

Finalement,  dans  les  zones  ou  le  cours  d’eau  a  été  historiquement  déplacé  ou  rectifié  lors  de
l’aménagement du territoire et présente ainsi un déséquilibre important qui se traduit par une incision forte
du lit et des phénomènes d’érosion important, il pourra être proposé selon les enjeux environnementaux et
économiques ainsi que l’acceptation sociale, des projets de renaturation du cours d'eau (remise dans le lit
d’origine, reméandrage, retalutage...).

→ C. Améliorer l’hydromorphologie des cours d’eau
C.1 Réaliser un diagnostic hydromorphologique
C.2 Restaurer et gérer la ripisylve, les embâcles et les berges
C.3 Restaurer localement le lit mineur et les berges
C.4.1 Restaurer des cours d'eau fortement modifiés : Études de renaturation
C.4.2 Restaurer des cours d'eau fortement modifiés : Travaux de renaturation
C.5 Aménagements agricoles : point d'abreuvement et de franchissement
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→ B. Accompagner les exploitants dans leur changement de pratiques
B.1 Mettre en place une animation agricole (collective et individuelle)
→ D. Réduire le ruissellement et limiter les pollutions diffuses
D.2 Réhabiliter et gérer les zones tampons en zones vulnérables au ruissellement

Le risque « continuité » constitue une entrave à l’atteinte du bon état écologique pour les masses d'eau
Benaize (FRGR0422), Asse (FRGR0423) et Anglin (FRGR0413). Si le taux d'étagement est inférieur à 20% sur
l'ensemble du territoire, il existe une forte fragmentation avec une multitudes d'ouvrages de taille réduite.
Ainsi près de 200 « ouvrages » impactants ont été répertoriés sur les 270 km de cours d'eau prospectés. 

Il est proposé de mener une animation auprès des propriétaires qui aura aussi pour objectif d’ajuster les
estimatifs de la phase 2 lors du bilan à mi-parcours du contrat.  La masse de la Benaize étant classée au titre
du L214-17 du  Code de l’environnement est prioritaire pour les actions de restauration de la continuité
écologique.  De plus,  une démarche de restauration de la  continuité écologique est  inscrite  dans le  CT
Gartempe & Creuse 2020-2026 en aval via une étude d’aide à la décision sur les 15 ouvrages de  la  Benaize
classée au  titre  du  L214-17 (Listes  1et  2). 

→ C. Améliorer l’hydromorphologie des cours d’eau
C.6.1 Restaurer la continuité écologique : étude diagnostic de franchissabilité par les biefs/vannages 
C.6.2 Restaurer la continuité écologique : étude d'aide à la décision
C.6.3 Restaurer la continuité écologique : travaux d'aménagement ou d'effacement 
C.6.4 Restaurer la continuité écologique : travaux petite continuité

Le risque « Pesticides » constitue une entrave à l’atteinte du bon état écologique pour la masse d'eau du
Narablon  (FRGR0413).  Cette  masse  d'eau  et  l'Asse  (FRGR0413)  présentent  un  enjeu  fort  pour  les
« Pollutions diffuses » et « ruissellement et transfert ».

L’activité  agricole  reste  prépondérante  sur  le  CT,  puisque  la  surface  agricole  utile  couvre  73  %  du
territoire avec 395 exploitations en 2020. Il est mis en avant sur ce territoire, une agriculture qui se tourne
davantage vers des ateliers de grandes cultures soit annexes à l’élevage soit en spécialisation totale sur
l’exploitation. 

Il  est  proposé  un  volet  d’animation  agricole  notamment  sur  les  masses  d’eau  en  risque  afin
d’accompagner la mise en œuvre de bonnes pratiques limitant les pollutions diffuses au cours d’eau. Il
pourra  être  mis  en  œuvre  des  actions  de  formation  et  des  journées  collectives  sur  les  thèmes  de  la
réduction des produits phytosanitaires, la conduite des prairies sans intrants, la bonne gestion des effluents,
etc. en partenariat avec la chambre d’agriculture de Haute-Vienne et Bio Nouvelle-Aquitaine.

Les  actions  sur  la  problématique  agricole  ont  été  ciblées  sur  les  masses  d’eau  impactées  par  les
problèmes de qualité physico-chimique et  concernées par  une évolution de conversion des  prairies  en
cultures intensives. 

Il  s'agit  aussi  d'accompagner  les  exploitations  dans  leur  changement  pratiques  face  changement
climatique et de développer des projets pour soutenir l’agriculture et notamment l'activité d’élevage.

→ B. Accompagner les exploitants dans leur changement de pratiques
B.1 Mettre en place une animation agricole (collective et individuelle)
B.2 Réaliser des diagnostics individuels d'exploitation
→ D. Réduire le ruissellement et limiter les pollutions diffuses
D.1 Identifier les zones vulnérables au ruissellement du territoire
D.2 Réhabiliter et gérer les zones tampons en zones vulnérables au ruissellement
→ G. Améliorer les connaissances
G.1 Étudier et évaluer les consommations en eau du bétail
G.2 Étudier et suivre le fonctionnement d'une zone humide

Le  risque « hydrologie »  constitue  une  entrave  à  l’atteinte  du  bon  état  écologique  pour  toutes  les
masses d'eau : Benaize (FRGR0422), Asse (FRGR0423), Salleron (FRGR0424), Narablon (FRGR1822) et Anglin
(FRGR0413). Sur le territoire, les cours d'eau présentent un étiage très prononcé voir un asséchement du lit,
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en partie dû au sol et au climat mais amplifié par les modifications morphologiques des cours d'eau et  par
l'interception des écoulements (plans d'eau). 

De nombreux plans d’eau ont été créés sur le  territoire,  ces aménagements sont parfois  anciens et
répondaient  principalement  à  l’exercice  de  l'activité  de  pisciculture  et  plus  récemment  d'irrigation.
Aujourd’hui nombre d’entre eux sont utilisés pour des usages récréatifs. Les plans d’eau offrent ainsi la
possibilité de nombreux usages liés au stockage de l’eau. Ils peuvent cependant être très impactant pour la
qualité de l’eau et des rivières, notamment lorsqu’ils sont situés sur le linéaire principal du cours d’eau :

- Rupture de la continuité sédimentaire, hydraulique, piscicole ;
- Impact sur la qualité de l'eau avec une accumulation de polluants dans l’eau provenant de l’occupation

des sols ou bien des activités pratiquées sur les étangs (engrais, nourriture pour les poissons, etc.) 
- Impact sur la quantité de la ressource en eau disponible, en interceptant les eaux de ruissellement, ils

participent à l’épuisement des nappes d’accompagnement des rivières et accentuent ainsi les étiages. Ils
diminuent également l’impact bénéfique des pluies estivales et disposés en série, interceptent les apports
d’eau.

 Le travail mené en 2020 par l'EPTB Vienne présenté dans le rapport d'étude "Caractérisation des plans
d'eau  du  bassin  de  la  Vienne  :  inventaire,  évolution,  hiérarchisation,  évaporation  et  priorisation  des
interventions" a déterminé une douzaine de sous-bassins montrant un indice de vulnérabilité élevé à l'enjeu
plan d'eau sur  le  territoire.  Il  s'agit  notamment de la  quasi-totalité des  bassins du Bel  rio  (Anglin),  du
Narablon et du Salleron, l'Asse  en amont de l'étang de Murat et le bassin de la Chaume (FRGR0422). Il est
proposé de mener une animation  auprès  des propriétaires en priorité sur ces bassins versants.

→ C. Améliorer l’hydromorphologie des cours d’eau
C.4.2 Restaurer des cours d'eau fortement modifiés : Travaux de renaturation
C.7.1 Limiter l'impact des plans sur les milieux et la ressource : étude d'aide à la décision
C.7.2 Limiter l'impact des plans sur les milieux et la ressource : travaux d'aménagement/d'effacement

En plus d’être des sites abritant une biodiversité exceptionnelle, les zones humides, espaces de transition a
l’interface  entre  milieux  terrestres  et  milieux  aquatiques,  jouent  également  des  rôles  clefs  concernant
l’hydrologie.  Les  mares  quant  à  elle  assurent  des  fonctions  écologiques,  pédagogiques,  agricoles,
hydrologiques, et font partie de notre patrimoine rural.
Les actions  en  zones humides seront  priorisées par le CEN Nouvelle-Aquitaine à partir de leur diagnostic
zones humides établie sur la cartographie des zones à dominante humide de l’EPTB  Vienne  à  l’échelle  du
bassin  de  la  Creuse et des prospections terrain. Afin de préserver ces zones clefs pour le fonctionnement
hydrologique des bassins versants, il est proposé dans le cadre du futur contrat de poursuivre la maîtrise
foncière et de proposer des actions de préservation et de restauration des zones humides.

→ E. Préserver et restaurer les zones humides
E.1 Mettre en place une maîtrise foncière ou d'usage
E.2 Réaliser des documents de gestion
E.3 Restaurer ou créer des zones humides/mares
→ G. Améliorer les connaissances
G.2 Étudier et suivre le fonctionnement d'une zone humide

Il  sera  mis en œuvre des  suivis de  la  qualité  de l’eau afin  de mieux connaître  l’efficacité  des  travaux
effectués, ainsi que des suivis biologiques sur des espèces indicatrices et des diagnostics biologiques pré-
travaux.

→ F. Évaluer les actions du contrat
F.1 Indicateurs de suivis – Zones humides
F.2 Indicateurs de suivis -  Globaux

 Afin de communiquer et de mettre en avant les porteurs de projets s’étant engagés pour la préservation de
la  ressource,  il  sera  proposé  la  réalisation  de  documents  d’information  (plaquettes,  fiches  retours
d’expérience…) et des journées de sensibilisation seront également organisées à la fois à destination du
grand  public  et  des  scolaires  par  le  CPIE  Val  de  Gartempe.  Des  ateliers  et  des  séminaires  pourront
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également être proposés à destination des professionnels et des collectivités.
→ A.Communiquer et animer
A.1 Animer et coordonner le contrat 
A.2 Sensibiliser le plus grand nombre sur les milieux aquatiques et sur les actions du contrat
A.3 Animer des actions en lien avec les zones humides
A.4 Réaliser des supports de communication et de partage d'information
→ B. Accompagner les exploitants dans leur changement de pratiques
B.1 Mettre en place une animation agricole (collective et individuelle)

Le programme de travaux 2024-2026 est  présenté ci-après (Tab.2).  Le détail  des actions retenues pour
décliner la stratégie territoriale du CT  sur la période 2024-2029, l’estimation de leurs coûts et de leurs
modalités de financement ainsi que l’identification des maîtres d’ouvrage sont présentées dans chaque
fiche action (cf.« 4.Fiches actions »).

 c) Synthèse financière 

Le programme de travaux 2024-2026 comporte 27 actions, représentant un montant global de 2 157 342 €. 
Conformément à la Stratégie validée par le COPIL , les maîtres d’ouvrage ont dès à présent commencé le
travail sur la préparation du prévisionnel 2027-2029. La déclinaison du programme 2024-2029 est présenté
dans le document annexe 1. Le montant estimé à ce jour pour la phase 2 (2027-2029) est de 2 129 642 €.
La répartition du montant global du contrat par volet figure sur le graphique suivant.

Le financement des actions retenues dans le Contrat territorial par l’Agence de l’eau sera partiel.
Les plans de financement des actions prévoient selon les structures concernées :

• De rechercher des financements complémentaires en lien avec les autres politiques publiques avec 
les FEDER, région, départements et EPCI-FP concernés ;

• D’apporter une part d’autofinancement.
La programmation s’effectue en accord avec les capacités financières des maîtres d’ouvrage.

La programmation et le coût des actions prévues pour la première phase 2024-2026 sont détaillés dans le 
tableau suivant (Tab.3).
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Tableau 3: Détails des actions prévisionnelles (technique et financier) du contrat territorial Eau "Salleron, Benaize et Affluents » 2024-2026  



 3. Processus de suivi et d'évaluation

La structure porteuse aura en charge de tenir à jour le tableau de bord des opérations (avec les éléments
d’avancement technique et financier des opérations) qui permettra, à échéance du contrat d’établir un bilan
et une évaluation de la démarche.

Des indicateurs généraux et de réalisation seront mis en place dans le cadre du CT afin de suivre sa mise en
œuvre.  Ils  seront  présentés  annuellement  au  comité  de  suivi  du  contrat  et  permettront  d’ajuster  si
nécessaire la programmation. Ces données alimenteront également les évaluations à mi-parcours et de fin
du contrat territorial.
D’une manière générale, ils doivent permettre de :
-  suivre la réalisation et la mise en œuvre du programme d’action, tant d’un point de vue technique que
financier ;
- identifier l’atteinte des objectifs, ou les raisons de la non réalisation ;
- évaluer l’efficacité de certaines actions au regard de leur impact par rapport à l’état des masses d’eau.
Il s'agira autant d'indicateurs de moyens permettant de suivre les moyens mis en œuvre, ce qui a été réalisé
chaque année par rapport à ce qui a été programmé et d’identifier la localisation ou l’aire géographique
concernée que d'indicateurs de résultats permettant d’évaluer le résultat des actions mise en œuvre et
l’atteinte des objectifs initiaux. 
Les indicateurs sont identifiés dans chaque fiche action (cf.« 4.Fiches actions »).

Les  données  collectées  dans  le  cadre  du  CT  seront  mises  à  disposition  des  différentes  structures
dans  le  cadre  d’une  convention globale d’échanges et de mises à  disposition des données. Par ailleurs, les
maîtres d'ouvrages et les services de l’État s’engagent à mettre à disposition les données dont ils disposent
et utiles à la structure coordonnatrice et aux différents financeurs.

Le  bilan  à  3  ans  du  CT  permettra  de  faire  le  point  sur  la  réalisation  des  objectifs  opérationnels.  Le
programme d’actions 2027-2029 sera ajusté en fonction de celui-ci, afin de proposer les actions les plus
pertinentes et efficaces possibles tenant compte notamment du niveau d’engagement.

L’évaluation de fin de contrat à 6 ans visera à analyser les succès et échecs des actions menées. Cette
capitalisation, qui pourra être confiée à un bureau d’études, permettra de mettre en perspective les actions
réalisées. Ces indicateurs seront valorisés lors de l’étude bilan et contribueront lors de la reconduction d’un
éventuel nouveau contrat.

 4. Fiches actions

Suite au travail réalisé par l’ensemble des partenaires de ce CT, des fiches actions ont été rédigées afin de
présenter chaque opération. 
Les 26 fiches actions suivantes  résument le contexte de mise en œuvre, les objectifs d’intervention, les
masses d’eau prioritaires, l’estimatif financier prévu, les conditions de mise en œuvre ainsi que les taux
d’aides financières attendues (les taux maxima à ce jour sont affichés mais ils sont susceptibles d’évoluer. Ils
peuvent varier suivant les types d’aménagements) et enfin les indicateurs de suivis par action.
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Annexe 1  Déclinaison du programme prévisionnel 2024-2029 du Contrat Territorial « Salleron, Benaize et
Affluents ».
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ANNEXE 2 

 
Carte de localisation du territoire 

 
  



 

 
 

Le territoire du CTMA est localisé respectivement au Nord et Nord-Est des départements de la Haute-Vienne 
(87) et de la Creuse (23) sur une partie amont du bassin de l'Anglin (Affluents rive gauche). Il concerne 5 
masses d’eau. 
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ANNEXE 3 

 
Indicateurs de suivi retenus 

 
  



 

 



 

 



 



 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
ANNEXE 4 

 
Composition du comité de pilotage –  

Règles de fonctionnement 
 
 

  



 

 
 

Composition du comité de pilotage, règles de fonctionnement 
 
 
 

Le comité de pilotage du CT : 
Il est constitué des maîtres d’ouvrages, des élus représentant les collectivités et des partenaires financiers 
(agence de l’eau, Région NA, Départements de la Creuse et de la Haute-Vienne). Il est chargé de prendre des 
décisions tout au long du contrat, en cohérence avec la stratégie territoriale élaborée. Il se réunira une à 
deux fois par an, notamment pour valider les travaux effectués, confirmer ou réorienter les actions de l’année 
suivante au besoin et valider les propositions élaborées par les COTECH. Son rôle majeur est de valider les 
grandes étapes de la démarche. Les engagements techniques et financiers in fine reviendront aux organes 
décisionnels de chaque maître d’ouvrage. 
Sa présidence et son organisation sont portées par le Syndicat Mixte d'Aménagement du Bassin de la 
Gartempe et de ses Affluents (SMABGA) en tant que coordinateur du contrat et structure porteuse du CT, 
qui assurera son organisation (invitation, lieu de réunion, compte-rendu). 
 
Le comité technique : 
Le comité technique constituera l’instance de suivi technique du contrat. Il aura notamment pour fonction 
de préparer le comité de pilotage du CT sur le plan technique. Il se réunira plusieurs fois par an et rassemblera 
les services techniques des structures maîtres d’ouvrage d’actions et les partenaires techniques. Le COTECH 
proposera une stratégie de communication et sensibilisation, en lien avec les actions réalisées, en cours ou 
programmées. La volonté est de privilégier des comités multithématiques afin de dégager des synergies entre 
acteurs. Les maîtres d’ouvrages seront force de propositions et les structures compétentes apporteront un 
appui technique. 

 
Ces différentes instances sont placées sous la coordination de l’animateur du CT (le SMABGA). Il organise, 
prépare et coordonne les réunions. Il doit être particulièrement attentif au bon déroulement des processus, 
aux freins humains, techniques, financiers qui peuvent survenir. Il transmet les informations entre les 
différentes instances. 
  



 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
ANNEXE 5 

 
Cellule de coordination 

 
  



 

 
 CELLULE DE COORDINATION 

 
 
Rappel des missions : 
 

 La coordination générale a pour mission de : 
 élaborer puis coordonner le programme d’action, 
 assurer le suivi administratif et financier des actions transversales et de coordonner l’ensemble des 

dossiers, 
 préparer et animer le comité de pilotage et certaines commissions techniques, lorsque celles-ci sont 

mises en place, 
 réaliser les bilans annuels, la mise en œuvre des indicateurs, 
 contribuer à la réalisation du bilan technique et financier, 
 représenter le porteur de projet localement, 
 s’appuyer sur les réseaux d’acteurs techniques afin de créer une dynamique de bassin (faciliter les 

retours d’expériences et diffuser les connaissances) 
 prendre en charge certaines actions comme l’animation du volet continuité écologique et étangs, 

 
 Le technicien milieux aquatiques a pour mission, en concertation avec la coordination générale et pour 

les actions relatives aux milieux aquatiques, de : 
 assurer la mise en œuvre des actions « milieux aquatiques » prévues au contrat, 
 assurer le suivi administratif et financier des actions en lien avec les partenaires, 
 réaliser les bilans annuels, la mise en œuvre des indicateurs, 
 entretenir des relations privilégiées avec les services de l’État, les services en charge de la police, les 

divers acteurs concernés, les riverains… 
 rendre compte au porteur de projet et au comité de pilotage du déroulement des actions « milieux 

aquatiques » afin d’alimenter les différents bilans. 
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Données financières – Plan de financement 

 
 
 



 

Données financières - Plan de financement  
 
 
 

Données agence de l'eau Loire-Bretagne 
 
 

Désignation des actions 
(Par sous ligne ou ensemble 

d’actions homogènes) 
Maîtres d’ouvrage 

Dépense 
retenue (€) 

Taux de 
subvention 

(%) 

Montant d'aide 
prévisionnelle 
de l'agence (€) 

Engagement 
2024 (€) 

Engagement 
2025 (€) 

Engagement 
2026 (€) 

2401 Cours d’eau SMABGA 1 303 500 € 50 à 100 % 993 750 € 248 750 € 331 000 € 414 000 € 

2402 Zones Humides CEN, CA87 270 150 € 80 % 216 120 € 64 000 € 61 904 € 90 216 € 

2403 Animation et communication 
SMABGA, CPIEVG, 
CEN 

314 650 € 50 à 60 % 186 510 € 61 100 € 65 570 € 59 840 € 

1801 Accompagnement agricole CA87, BIONA 234 042 € 50 à 70 % 131 331 € 37 747 € 41 302 € 52 282 € 

3201 Suivi SMABGA 35 000 € 50 % 17 500 € 5 000 € 5 000 € 7 500 € 

TOTAL :   2 157 342 €  1 545 211 € 416 597 € 504 776 € 623 838 € 

 
  



 

Données Région Nouvelle-Aquitaine  
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Règles générales d’attribution  
et de versement des aides  

 
 
 
 
 
Conformément aux dispositions de l’article L213-9-2 du code de l’environnement, l’agence de l’eau 
apporte des aides financières pour la réalisation d’actions ou de travaux d’intérêt commun au bassin 
qui contribuent à la gestion équilibrée et durable de la ressource en eau, des milieux aquatiques, du 
milieu marin ou de la biodiversité. 
 
Le présent document définit les modalités générales d’attribution et de versement applicables aux 
aides apportées par l’agence de l’eau dans le cadre de son programme pluriannuel d’intervention, 
sauf exception légale, réglementaire ou expressément arrêtée par le conseil d’administration. Dans ce 
dernier cas, les modalités d’intervention précisent explicitement les règles particulières qui 
s’appliquent. 
 
Le bénéficiaire de l’aide de l’agence de l’eau reconnaît avoir pris connaissance de l’ensemble 
des dispositions des présentes règles générales et s’engage à s’y conformer. 
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1. Les enjeux du 11e programme d’intervention de l’agence de l’eau 
Loire-Bretagne 

 
Le 11

e
 programme pluriannuel d’intervention 2019-2024 de l’agence de l’eau retient trois enjeux 

prioritaires pour répondre aux objectifs du schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux 
(Sdage) du bassin Loire-Bretagne : 

 la qualité des milieux aquatiques et la biodiversité associée ; 

 la qualité des eaux et la lutte contre la pollution ; 

 la quantité des eaux et l’adaptation au changement climatique ; 
 
auxquels s’ajoutent deux enjeux complémentaires : 

 le patrimoine de l’eau et l’assainissement ; 

 la biodiversité. 
 
Les dispositifs d’aide de l’agence de l’eau Loire-Bretagne soutiennent les projets permettant de 
répondre à ces enjeux ainsi que les outils ou leviers permettant de mettre en œuvre ces interventions 
(mobilisation des acteurs locaux, solidarités urbain-rural et internationale). 
 
L’ensemble des informations sont consultables sur la page internet :  
http://aides-redevances.eau-loire-bretagne.fr/home/aides/lessentiel-des-aides/quelles-priorites-pour-les-aides.html 
 
 

2. Principes généraux d’instruction des aides 
 
Les aides de l’agence de l’eau n’ont pas un caractère systématique.  
 
Leur attribution est fonction, d’une part, des disponibilités financières de l’agence de l’eau et, d’autre 
part, de la priorisation des projets selon les objectifs du 11

e
 programme d’intervention et leur efficience 

sur la qualité des milieux.  
 
Le coût du projet faisant l’objet de la demande d’aide doit être supérieur ou égal à : 

 8 000 euros HT pour les travaux,  

 5 000 euros HT pour les autres projets, à l’exception des actions d’information, de communication, 
de consultation du public et d’éducation à l’environnement.  

 
Les projets financés par crédit-bail ne bénéficient pas d’aide de l’agence. 
 
Le démarrage du projet ne peut intervenir qu’après autorisation écrite de l’agence de l’eau 
(cf. article 6). 
 
L’aide est attribuée sous réserve que le projet n’ait pas fait l’objet d’un arrêté de mise en demeure, 
dont la date d’échéance a expiré à la date de décision d’aide de l’agence de l’eau. 
 
 

3. Les engagements à respecter par le demandeur d’aide 
 
En déposant une demande d’aide financière auprès de l’agence de l’eau, le porteur de projet 
s’engage à respecter les points suivants : 
 

3.1. Au regard du projet 
 

 Informer l’agence de l’eau des différentes phases de mise au point du projet, ainsi que de toute 
réunion ayant trait à la préparation, à la réalisation et au bilan du projet ; 

 Transmettre sur demande de l’agence de l’eau tous renseignements ou documents utiles à son 
information concernant la réalisation du projet ; 

 Disposer des autorisations au titre de la police de l’eau ou des installations classées pour la 
protection de l’environnement ; 

 Déclarer être informé et connaître ses droits et obligations relatifs au cumul des aides publiques ;  

http://aides-redevances.eau-loire-bretagne.fr/home/aides/lessentiel-des-aides/quelles-priorites-pour-les-aides.html
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 Saisir préalablement l’agence de l’eau par écrit en cas de modification du projet et/ou de ses 
objectifs, en vue d’une nouvelle instruction de la demande d’aide ; 

 Informer l’agence de l’eau en cas de cessation d’activité ou de cession de l’établissement auquel 
l’aide a été accordée ; 

 Autoriser l’agence de l’eau à visiter ou faire visiter les installations. 
 

3.2. En matière de publicité 
 

 Faire mention du concours financier de l’agence de l’eau : 
 directement sur le projet aidé, de façon pérenne, en utilisant le logo conformément à la charte 

graphique disponible sur le site internet de l’agence de l’eau ; 
 sur tous les supports de communication relatifs au projet aidé (panneau de chantier, plaquette, 

carton d’invitation, affiche et programme annonçant une manifestation…) en utilisant le logo 
conformément à la charte graphique disponible sur le site internet de l’agence de l’eau : 
https://agence.eau-loire-bretagne.fr/home/services-en-ligne/demande-de-logo.html ; 

 dans les communiqués de presse ; 
 dans les rapports d’activité ; 

 Informer et inviter l’agence de l’eau à toute initiative médiatique ayant trait au projet (première 
pierre, visite, inauguration…). 

 
 

4. Qui peut bénéficier d’une aide ? 
 
Dans le cadre de son programme pluriannuel d’intervention, l’agence de l’eau apporte directement ou 
indirectement des aides aux personnes publiques ou privées. 
 
Le paiement de redevances ne constitue pas un droit à l’obtention d’une aide de l’agence de l’eau. 
 
Lorsqu’une collectivité, en application de l’article L1411-1 du code général des collectivités 
territoriales, confie la gestion d’un service public à un ou plusieurs opérateurs économiques, à qui est 
transféré un risque lié à l’exploitation du service, l’agence de l’eau peut attribuer les aides aux 
titulaires de contrats de concession de service public. 
 
 

5. Comment demander une aide ? 
 
La demande est déposée via le site de l’agence de l’eau à l’adresse https://aides-redevances.eau-
loire-bretagne.fr/home/services-en-ligne/deposer-sa-demande-daide-en-ligne.html. 
Elle doit être accompagnée d’un dossier technique et financier comportant l’évaluation détaillée du 
coût, le plan de financement et tous les éléments permettant d’apprécier l’objectif du projet, le cadre 
administratif et réglementaire auquel il est soumis, son opportunité et les résultats attendus. 
 
Les associations joignent à leur demande de subvention le formulaire de dossier unique institué par 
l’article 7 de l’ordonnance n° 2015-904 du 23 juillet 2015 portant simplification du régime des 
associations. 
 

 

6. Quand demander l’aide ? 
 
Une demande d’aide formelle et complète doit être déposée avant le démarrage du projet.  
 
Celui-ci est réputé constitué par le premier acte juridique passé pour sa réalisation :  

 la notification d’un marché ou d’un bon de commande, pour le cas général, 

 l’attestation du bénéficiaire en cas de réalisation en régie.  
 
Ne constituent pas un démarrage du projet :  

 les opérations préalables (acquisitions de terrains, études, marché de maîtrise d’œuvre), 

 la phase « conception » d’un marché de conception-réalisation.  
 

https://agence.eau-loire-bretagne.fr/home/services-en-ligne/demande-de-logo.html
https://aides-redevances.eau-loire-bretagne.fr/home/services-en-ligne/deposer-sa-demande-daide-en-ligne.html
https://aides-redevances.eau-loire-bretagne.fr/home/services-en-ligne/deposer-sa-demande-daide-en-ligne.html
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Pour le secteur concurrentiel, l’agence de l’eau applique la réglementation relative aux aides d’État 
fixées par l’Union européenne. 
 
Aucune aide de l’agence de l’eau n’est attribuée si le démarrage du projet intervient avant la 
notification par l’agence de la complétude de votre demande qui vaut autorisation de démarrage.  
 
Par exception à cette règle, le démarrage d’un projet relatif à des actions d’animation, de 
communication, d’assistance technique ou de suivi de la qualité de l’eau et des milieux, peut intervenir 
après que le bénéficiaire ait reçu l’accusé de réception du dépôt de la demande d’aide envoyé par 
l’agence de l’eau. 
 
 

7. Le circuit de traitement des demandes d’aide 
 
Les principales étapes de la procédure d’instruction suivie par l’agence de l’eau sont présentées ci-
dessous.  

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
En aucun cas l’accusé de réception du dépôt de la demande d’aide, ni l’autorisation de démarrage du 
projet ne valent engagement d’attribution d’une aide de l’agence de l’eau. 
 
 

Autorisation de démarrage du projet 
Dès que votre demande est complète, l’agence de l’eau vous adresse une autorisation de 

démarrage de votre projet.  

Elle ne vaut pas engagement de l’agence de l’eau quant à 
l’attribution d’une aide. 

 

Réalisation du projet  
et fourniture des pièces justificatives prévues pour chaque versement. 

 

Instruction technique et financière du  projet 
Elle peut nécessiter la communication à l’agence de l’eau de pièces complémentaires, à 

fournir dans un délai de 6 mois. 
 

Calcul du montant définitif de l’aide à l’achèvement du projet 
L’agence de l’eau calcule le montant définitif de l’aide après vérification du respect des 

conditions fixées par la lettre d’attribution ou la convention. En cas de manquement, elle se 
réserve le droit de ne pas verser l’aide ou de demander le remboursement de tout ou partie 

de l’aide  déjà versée 

Décision de l’agence 
L’agence de l’eau vous notifie sa décision de vous accorder une aide par l’envoi d’une lettre 

d’attribution ou une convention d’aide. En cas de refus, vous recevrez un courrier motivé. 

 

Contrôle de conformité de l’opération 
En application de l’article R213-32-1alinéa 1er du code de l’environnement, l’agence de 

l’eau peut vérifier la conformité du projet au regard de l’ensemble des obligations incombant 
au bénéficiaire. 

 

Dépôt de la demande d’aide et de l’ensemble des pièces justificatives via le site de 

l’agence de l’eau, par le demandeur légalement autorisé. 

Votre demande doit être antérieure au démarrage du projet 

 

Accusé de réception de votre demande d’aide émis par l’agence de l’eau 
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8. Le financement de l’agence de l’eau 
 

8.1. Détermination du montant maximal prévisionnel de l’aide(2) 
 

L’agence de l’eau attribue des aides sous forme de subvention
(12)

 (par application de taux ou de 

forfait
(1)

) ou d’avance remboursable
(3)

. 
 
Pour le secteur concurrentiel, l’agence de l’eau applique la réglementation relative aux aides d’État 
fixées par l’Union européenne. 
 
Le montant prévisionnel de l’aide (subvention et/ou avance) est calculé par application d’un taux 

d’aide à la dépense retenue
(8)

.  

 
La dépense retenue correspond au coût du projet ou de la partie de celui-ci répondant aux objectifs 
poursuivis par l’agence de l’eau. Ce montant peut faire l’objet d’écrêtements en application de forfaits, 

de coûts plafonds
(6)

, ou de coefficient de prise en compte fixés par les fiches action
(9)

 de l’agence de 

l’eau. 
 
Détermination de la dépense retenue au regard de la TVA : 

 1
er

 cas : dans la comptabilité du bénéficiaire, la dépense est dans le champ d’application de la 
TVA ou donne droit au versement du fonds de compensation de la TVA. La dépense retenue est 
hors TVA sauf exception à justifier par le bénéficiaire (reversement de la TVA sur la subvention de 
l’agence de l’eau) ; 

 2
e
 cas : dans la comptabilité du bénéficiaire, la dépense n’est pas dans le champ d’application de 

la TVA. La dépense retenue est TTC. 
 
Le montant de l’aide en matière d’investissement doit respecter les dispositions suivantes : 

 articles L1111-9 et L1111-10 du code général des collectivités territoriales fixant l’autofinancement 
minimal du maître d’ouvrage ; 

 l’ensemble des aides publiques apportées, exprimées en équivalent-subvention, est fixé à 80 % 
maximum du montant du projet. 

 
En cas de versement d’avance remboursable et de subvention, le montant total des aides publiques 
ne peut dépasser 100 % du montant du projet. À défaut, le montant de l’avance est plafonné. 
 
La conversion de l’avance en équivalent subvention sera effectuée conformément à la règle établie 
par l’Union européenne, sur la base du taux en vigueur lors de la conversion tel que publié sur le 
site internet de la commission européenne à l’adresse suivante :  
http://ec.europa.eu/competition/state_aid/legislation/reference_rates.html. 
 
L’agence de l’eau n’attribue aucune aide inférieure à 3 000 €, à l’exception des actions 
d’information, de communication, de consultation du public et d’éducation à l’environnement pour 
lesquelles ce montant minimal est fixé à 1 500 €. Lors du calcul de l’aide, le montant est arrondi à 
l’euro inférieur. 
 

8.2. Modalités de notification de l’aide 
 
La décision de financement prise par l’agence de l’eau fait l’objet d’une notification : 

 soit par lettre d’attribution
(10)

; 

 soit par convention
(5)

.  
 
Ces documents comportent a minima les indications suivantes : 

 description du projet ; 
 dépense éligible ; 

 coefficient de prise en compte
(4)

; 

 dépense retenue ; 
 nature et taux de l’aide financière ; 
 montant maximal prévisionnel de l’aide en euros ; 
 durée de validité de la décision d’aide ; 

http://ec.europa.eu/competition/state_aid/legislation/reference_rates.html
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 modalités de versement de l’aide (rythme de versement et pièces justificatives requises) ; 
 annexes techniques et dispositions particulières ; 
 le cas échéant, les performances ou les objectifs attendus du projet. 

 
La signature d’une convention est obligatoire entre les personnes privées et l’agence de l’eau, 
lorsque l’aide accordée est d’un montant supérieur ou égal à 23 000 euros.  
 
Lorsque l’attribution d’une aide fait l’objet d’une convention, l’agence de l’eau adresse celle-ci au 
bénéficiaire en deux exemplaires pour signature. Ce dernier doit les renvoyer signés à l’agence de 
l’eau dans un délai maximal de trois mois. Passé ce délai, le bénéficiaire est réputé avoir renoncé à 
l’aide qu’il a sollicitée.  

 
8.3. Durée de validité des décisions d’aide 

 
La durée de validité de la décision est fixée par la convention ou la lettre d’attribution. 
 
Ce délai court à compter de la date d’envoi de la lettre d’attribution ou de la date de signature de la 
convention par l’agence de l’eau. 
Il inclut, en sus de la réalisation du projet, la production des pièces justificatives pour versement.  
 
La durée de validité de la décision peut exceptionnellement faire l’objet d’une prolongation. 
 
Celle-ci est conditionnée à la présentation des justificatifs du commencement préalable du projet. La 
demande doit être motivée et présentée dans un délai permettant la signature de l’avenant de 
prolongation par les deux parties avant le terme de la décision d’aide. A défaut, le terme initial de la 
décision d’aide s’applique. 
 
Cette possibilité de prolongation ne s’applique pas aux actions concernant de l’animation, la 
communication, l’assistance technique ou le suivi de la qualité de l’eau et des milieux.  
 
 

9. Règles de versement de l’aide 
 
L’agence de l’eau se réserve le droit d’adapter ses versements en fonction de ses disponibilités 
budgétaires. 
 
L’aide allouée fait l’objet d’un ou plusieurs versements, selon les conditions fixées par la lettre 
d’attribution ou la convention. 
 
Le montant définitif de l’aide est recalculé en fonction de la dépense réelle justifiée. Il ne peut 
dépasser le montant maximal prévisionnel fixé par la lettre d’attribution ou la convention. 
 
Pour obtenir le versement du montant définitif de l’aide, le bénéficiaire doit se conformer aux trois 
obligations suivantes dans le délai de validité de la décision : 

 le projet doit être entièrement réalisé ; 

 la totalité des pièces justificatives doit être produite ; 

 les objectifs ou performances prévu(e)s doivent être atteint(e)s. 
 
L’agence de l’eau peut réduire le montant de l’aide ou la retirer unilatéralement comme suit : 

 en cas de manquement aux obligations fixées dans le présent document et/ou dans la lettre 
d’attribution ou la convention, constaté à l’achèvement du projet, celle-ci peut soit demander au 
bénéficiaire le remboursement total ou partiel des sommes qu’elle lui a versées, soit appliquer une 

réfaction
(11)

 de l’aide. 

Dans le cas du dépassement du plafond de cumul des aides publiques, l’agence de l’eau 
demande le remboursement après échange avec les autres co-financeurs publics du projet. 

 en cas de non réalisation du projet, le bénéficiaire doit rembourser à l’agence de l’eau l’intégralité 
des sommes qu’elle lui aura versées. 
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Si le bénéficiaire n’est pas propriétaire exploitant des ouvrages subventionnés, les parties concernées 
sont solidaires en cas de remboursement de tout ou partie de l’aide versée par l’agence de l’eau. 
 
 

10. Cas particuliers  
 

10.1. Procédure collective  
 
En cas de liquidation judiciaire, le bénéficiaire ne peut exiger de l’agence de l’eau le versement d’une 
aide. 
 

10.2. Arrêt du fonctionnement de l’ouvrage financé  
 

En cas de cessation de l’activité ou d’arrêt du fonctionnement d’un équipement
(8)

 ayant motivé 

l’attribution de l’aide, celle-ci doit être remboursée à concurrence du montant correspondant à la partie 
non amortie de l’aide : 

 pour la subvention, la durée d’amortissement est fixée forfaitairement à cinq ans à compter de la 
date du dernier versement de l’aide de l’agence de l’eau ; 

 pour l’avance, la partie non amortie correspond au capital restant dû. 
 
 

11. Contrôle de conformité  
 
En application de l’article R213-32-1 alinéa 1

er
 du code de l’environnement, l’agence de l’eau 

« s’assure de la bonne utilisation et de l’efficacité des aides versées ». 
 
À ce titre, l’agence de l’eau peut vérifier postérieurement à l’achèvement du projet sa conformité au 
regard de l’ensemble des obligations incombant au bénéficiaire.  
 
Ces vérifications peuvent être effectuées sur pièces ou auprès du bénéficiaire, par l’agence de l’eau 
ou par toute personne mandatée par elle à cet effet.  
 
Le bénéficiaire de l’aide doit mettre à disposition de la personne en charge du contrôle tout élément 
nécessaire à l’accomplissement de sa mission. 
 
Les conclusions du contrôle peuvent conduire l’agence de l’eau à demander le remboursement de 
tout ou partie de l’aide, conformément à l’article 9. 
 
 

12. Règlement des litiges/contentieux 
 
Tout litige fait l’objet d’une recherche de solution amiable : le bénéficiaire peut ainsi adresser, par 
courrier, une réclamation au directeur général de l’agence de l’eau. 
 
Si le litige n’a pas pu être résolu à l’amiable, le bénéficiaire peut alors le porter devant le tribunal 
administratif d’Orléans.  
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GLOSSAIRE 
 

1. Aide forfaitaire : subvention dont le montant versé à l’achèvement de l’opération est égal au 
montant fixé dans la lettre d’attribution ou dans la convention de financement. 

 
2. Aide prévisionnelle : montant maximum d’aide fixé dans la lettre d’attribution ou dans la 

convention, déterminé par application à la dépense retenue du taux d’aide applicable au projet.  
 
3. Avance remboursable : aide en faveur d’un projet, qui est versée en une ou plusieurs fois et 

pour laquelle des conditions de remboursement sont définies dans la lettre d’attribution ou la 
convention de financement. 

 
4. Coefficient de prise en compte du projet : pourcentage du projet pris en compte par l’agence 

de l’eau du fait notamment de son dimensionnement ou de la nature des travaux réalisés : les 
aides sont versées au prorata de ce coefficient.  

 
5. Convention : acte bilatéral notifiant au demandeur l’aide apportée par l’agence de l’eau sur le 

projet présenté. 
 
6. Coût plafond : montant maximal pouvant être pris en compte par l’agence de l’eau : la part de la 

dépense éligible qui excèderait ce montant sera écrêtée. 
 
7. Dépense retenue : la dépense retenue correspond au coût du projet ou de la partie de celui-ci 

répondant aux objectifs poursuivis par l’agence de l’eau. Ce montant peut faire l’objet 
d’écrêtements en application de forfaits, de coûts plafonds, ou de coefficient de prise en compte 
fixés par les fiches action de l’agence de l’eau. 

 
8. Équipement : projet financé par l’agence de l’eau donnant lieu à une durée d’amortissement.  
 
9. Fiche action : document de mise en œuvre du programme adopté par le conseil d’administration 

détaillant les dispositifs d’aide en vigueur. 
 
10. Lettre d’attribution : acte notifiant au demandeur la décision unilatérale de l’agence de l’eau de 

lui apporter une aide sur le projet présenté. 
 
11. Réfaction : la réfaction est une diminution du montant de l’aide. 
 
12. Subvention : conformément à l’article 9-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux 

droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, « constituent des subventions, 
les contributions facultatives de toute nature, valorisées dans l’acte d’attribution, décidées par les 
autorités administratives et les organismes chargés de la gestion d’un service public industriel et 
commercial, justifiées par un intérêt général et destinées à la réalisation d’une action ou d’un 
projet d’investissement, à la contribution au développement d’activités ou au financement global 
de l’activité de l’organisme de droit privé bénéficiaire. Ces actions, projets ou activités sont initiés, 
définis et mis en œuvre par les organismes de droit privé bénéficiaires.  
Ces contributions ne peuvent constituer la rémunération de prestations individualisées répondant 
aux besoins des autorités ou organismes qui les accordent » 
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 http://aides-redevances.eau-loire-bretagne.fr 
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